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EDITORIAL

Mes chers Confrères1, 

Depuis le mois de septembre 2007, un nouveau

conseil d’administration a pris le relais pour concréti-

ser les choix politiques des différents Ordres d’avo-

cats, puisqu’il faut à nouveau rappeler que la démo-

cratie participative au sein de l’O.B.F.G. se traduit par

une construction à différents niveaux : tous les avo-

cats peuvent élire leurs représentants au conseil de

l’Ordre et leur bâtonnier. Les quatorze bâtonniers de

l’O.B.F.G. relayant le choix de leur conseil de l’Ordre,

décident ensuite en assemblée générale de la ligne

de conduite que doit mener l’O.B.F.G., et les adminis-

trateurs sont chargés « de transformer les essais ». 

Le nouveau conseil d’administration mettra donc

toute son énergie en œuvre pour rendre effectives les

options choisies par les différents Ordres ressortis-

sant de l’O.B.F.G.

Mais avant de parler de projets et d’avenir, il me

paraît nécessaire de dire merci publiquement aux

quatre administrateurs sortants pour l’extraordinaire

travail accompli sous la houlette de l’ancien prési-

dent Pierre Corvilain auquel j’ai rendu hommage, au

nom de l’O.B.F.G., dans le précédent numéro de La

Tribune. 

Certains disent de la première que c’est une institu-

tion ; d’autres rappellent que pendant 6 ans elle fut la

seule femme au conseil d’administration et qu’elle a

résisté, grâce à sa brillance intellectuelle, aux

réflexions parfois machistes des autres membres du

conseil …

En tout cas, Lucette Defalque a toujours eu une lon-

gueur d’avance ; sans elle, sans doute l’O.B.F.G. se

serait-il fourvoyé dans des combats d’arrière-garde,

en voulant garder des règles déontologiques en

contradiction avec le droit de la concurrence. Elle a

dit et redit que les Ordres, notamment d’avocats,

étaient des associations d’entreprises au sens des

articles 80 et 81 du traité européen, et que l’O.B.F.G.

devait en tirer les conséquences, et elle a eu raison

sans doute un peu trop tôt. Comment ne pas se sou-

venir des commentaires élogieux que tenaient les

avocats allemands et hollandais suite à son interven-

tion lors du colloque sur la répétibilité des honoraires

d’avocats organisé à Eupen le 2 septembre 2005 ?

Merci à Lucette Defalque de nous avoir ouvert les

yeux. Il est clair que son successeur au sein du

conseil d’administration aura tout à la fois un chemin

parfaitement balisé mais aussi une lourde succession

à assumer.

Personne en Belgique francophone ne connaît mieux

que François Bruyns la loi sur le B.A.J., le fonctionne-

ment de celui-ci, et même les rouages internes de

chaque bureau d'aide juridique local. Commissaire

auprès de l'O.B.F.G. pour cette problématique  diffi-

cile, il en est devenu administrateur et l'est resté 4

ans.

Il a décidé de quitter l’O.B.F.G. pour s'investir désor-

mais dans les rouages internes du barreau de

Bruxelles. Mais avant qu’il rejoigne le cabinet du

bâtonnier de l’Ordre français de Bruxelles, je vou-

drais lui témoigner la reconnaissance de tous ceux

qui, de près ou de loin, sont impliqués dans le sys-

tème du bureau d’aide juridique : les présidents et les

membres des différents bureaux des B.A.J., mais

aussi tous les avocats qui participent à l’aide juridi-

que.

Faut-il rappeler que François Bruyns fut, avec son

homologue de l’O.V.B. Kurt Creyf, le négociateur de

la transaction intervenue avec le ministère de la jus-

tice en ce qui concerne les frais de fonctionnement

des B.A.J., et que par ailleurs ces frais sont désor-

mais pris en charge par l’Etat ?

Vous avez par ailleurs sans doute entendu depuis ce

15 novembre 2007, sur les ondes de la RTBF, de

Vivacité, de Bel RTL et de quelques radios locales, la

campagne de promotion des avocats francophones

et germanophones : n’oublions pas que François

Bruyns en fut un des artisans incontournable.

Au sein de notre conseil d’administration, il y avait

deux administrateurs hennuyers : un tournaisien et

un carolo. Le tournaisien reste avec nous, le carolo

s’en va après un mandat de trois ans.

DÉCEMBRE 2007
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1 L’éditorial reprend de larges extraits du discours prononcé le 19 septembre 2007 par Luc Maréchal lors
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EDITORIAL

Dès le départ, Pierre Neuville  a fait primer la modé-

ration, la pondération, ce souci de ne jamais blesser

son interlocuteur. Chacun de ceux qu’ils rencon-

traient sentaient chez  Pierre ce respect profond de

l’autre, ce qui lui a permis sans coup de gueule, sans

anicroche, de faire aboutir les projets qu’il initiait.

C’est à lui et à la commission « droit de la famille »,

qu’il présidait, que l’on doit les différents projets et

suggestions sur l’installation d’un tribunal de la

famille, qui donnerait enfin une cohérence judiciaire à

ce domaine qui touche un très grand nombre de nos

concitoyens, et dont la réalité devrait être concrétisée

un jour ou l’autre par le législateur. Pierre fut aussi

une des chevilles ouvrières du remarquable colloque

organisé par l’ O.B.F.G. et la Fédération du notariat

sur la difficile question de la liquidation-partage.

Pierre Neuville nous quitte, mais pour deux ans seu-

lement, puisqu’en 2009 nous le reverrons aux assem-

blées de l’O.B.F.G. comme nouveau bâtonnier de

Charleroi.

Lorsqu'un problème de droit pénal se posait ou, de

manière plus générale lorsque les droits de la

défense étaient mis à mal que ce soit au Parlement

ou dans les médias, il était envoyé au front. Avec sa

connaissance parfaite du droit pénal et de la procé-

dure pénale, il s'est battu pour expliquer notamment

au public la nécessité dans une société démocrati-

que, dans un juste équilibre des valeurs, de préserver

les droits de la personne humaine qui étaient écornés

par différents projets lancés dans la foulée sécuri-

taire.

Quel courage, quelle force de conviction furent celles

d’André Risopoulos lorsqu’il dut, face à un Parlement

peu réceptif, défendre au nom du barreau le « grand

Franchimont » dont je parlerai plus loin.

Mais aussi quelle classe, quelle élégance, quel équi-

libre lorsque, sans démagogie mais avec didactisme,

il expliquait dans  les médias radio ou télévisuels les

prises de position du barreau. Le style policé mais

convivial, le ton juste de sa voix, sa pétillance intel-

lectuelle faisaient qu’après chacun des passages

d’André Risopoulos à la télévision, manifestement …

l’ensemble  des ménagères francophones le consi-

déraient comme le  gendre idéal…

Il faut rappeler qu’un Etat démocratique ne peut se

passer d’une justice à laquelle participent les avocats

qui sont des êtres indépendants et libres à l’égard du

pouvoir mais aussi de leurs clients. Il faut redire que

l’avocat n’est pas, comme voudraient le faire accroire

d’aucuns, une alternative  au bon fonctionnement de

la justice mais qu’il en est un rouage  essentiel et

incontournable.

Une assistante sociale - quelle que soit la générosité

humaine qui peut l’animer -, un délégué syndical -

quelle que soit la vision sociale qui guide sa lutte -,

un parent - quel que soit le désintéressement qu’il

peut avoir à l’égard d’un autre -, ne sera jamais cet

être indépendant et devant avoir le recul nécessaire

par rapport à la cause qu’il veut défendre. L’avocat

est l’interface naturel entre la justice et le justiciable.

Vous m’objecterez sans doute que ma vision de la

profession est quelque peu idyllique  et un rien cari-

caturale et que le barreau souffre d’un certain nom-

bre d’imperfections et vous auriez partiellement rai-

son.

Le barreau est conscient des progrès qu’il doit

encore faire pour être à l’abri des critiques  formulées

à son égard. Mais le barreau n’est pas figé et se

remet en question.

Quelques exemples :

Le barreau, nous dit-on, recevrait en son sein des

stagiaires qui ne sont pas formés, et dès lors des jus-

ticiables seraient parfois défendus par des avocats

n’ayant pas « les reins suffisamment solides ». Nous

sommes d’accord sur le constat et lors de son

congrès du  22 mars 2007 l’O.B.F.G. a proposé de

relancer une réflexion en profondeur sur le stage et

sa finalité. Le barreau souhaite se mettre à table avec

le monde académique pour réécrire, dans l’interêt

des stagiaires mais aussi du barreau et des justicia-

bles, une nouvelle ligne du temps permettant à ceux-

là de vivre une transition faite d’exigences mais sans

rupture entre la faculté et le prétoire. Une 2e année

de masters dont l’enseignement serait dispensé

conjointement par l’université et le barreau dans un

équilibre parfait entre ces deux composantes ne

serait-elle pas ce chaînon manquant, seul suscepti-

ble d’assurer ce passage du savoir au savoir faire et

qui pourrait, mais il faudrait une modification législa-

tive, réduire d’une année la durée actuelle du stage.

On nous objecte que le barreau parle souvent de

transparence sauf lorsqu’il s’agit des honoraires … Il

est vrai qu’un déficit d’informations sur ce sujet  est

encore le lot d’un certain nombre de confrères

lorsqu’ils sont consultés.  Et pourtant…

L’O.B.F.G. a pris un règlement sur l’information à

fournir par tout avocat lorsque s’ouvre un dossier. Ce

règlement ne doit pas être un vœu pieux, mais une

DÉCEMBRE 2007
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EDITORIAL

norme contraignante qui impose à l’avocat dès le

début de sa relation avec son client, d’adopter une

attitude proactive en l’interpellant sur ses conditions

de revenus, en l’invitant à vérifier s’il ne dispose pas

d’une assurance de protection juridique ou de

manière plus générale d’un tiers payant, en lui propo-

sant une convention d’honoraires et en tout état de

cause en lui donnant de manière précise des élé-

ments d’évaluation du coût de son intervention. Sans

doute les barèmes d’honoraires indicatifs ou contrai-

gnants qu’avaient instauré les barreaux offraient-ils

aux justiciables plus de prévisibilité, mais vous savez

que ceux-là ont été passés à la moulinette du droit de

la concurrence.

D’autres mettent en exergue la césure existant entre

la déontologie qui constituerait la plus value du bar-

reau, et l’impunité dont certains bénéficieraient en

cas de violation de ces normes. Encore exact, mais

la nouvelle loi sur la procédure disciplinaire, à l’élabo-

ration de laquelle  le barreau a participé  de manière

significative, ne répond-elle pas à ces critiques ? Une

procédure d’instance localisée au niveau des res-

sorts de cour d’appel pour éviter une éventuelle trop

grande proximité entre les juges et ceux qu’ils doi-

vent juger, une place partielle mais réelle réservée au

plaignant, la possibilité en cas d’inaction du bâton-

nier de se tourner vers le président du conseil de dis-

cipline sont, me paraît-il, des réponses structurelles

et adéquates apportées à ceux qui, le sourire en coin,

prétendent que « les loups ne se mangent pas entre

eux ».

Enfin, certains soulignent que le barreau privilégierait

les intérêts financiers de ses membres et porterait

préjudice à ceux des justiciables en autorisant les

avocats qui se voient déchargés d’une affaire à inter-

dire aux confrères qui leur succèdent d’intervenir tant

que leur  état n’est pas honoré … L’O.B.F.G. vient

d’abroger ce règlement qui n’était plus conforme aux

principes de la libre concurrence, et qui par ailleurs

privait un justiciable de la possibilité de faire appel

immédiatement au conseil de son choix.

Non, le barreau évolue et veut supprimer toute

expression de corporatisme. Car finalement le corpo-

ratisme, c’est la solidarité d’un groupe de personnes

dont le prix de celle-ci est payé par d’autres que les

membres du groupe, en l’occurrence dans le cas

d’espèce les citoyens, et le barreau ne veut et ne

peut plus véhiculer cette image. Mais par contre,

même dans ce monde de concurrence exacerbée, le

barreau continuera à cultiver les valeurs de solidarité

interne entre ses membres, notamment en facilitant

l’accès aux sources d’information et de formation

pour tous car son intérêt est d’avoir tous ses mem-

bres up to date intellectuellement, en développant les

services collectifs tels que la souscription d’assuran-

ces pour l’ensemble du barreau, en optimisant par la

globalisation les return financiers de la gestion des

comptes de tiers, en mettant en place  des structu-

res communes permettant des économies d’échelle,

par exemple le regroupement du personnel  adminis-

tratif  ou de gestion des B.A.J., et même en faisant la

chasse au double ou triple emploi résultant de la

structure actuelle des barreaux. 

Ce  barreau conquérant, débarrassé des scories de

son passé, sera, comme l’article 495 du code judi-

caire le proclame, le vecteur essentiel de la défense

des justiciables dont la demande la plus criante est

actuellement celle de l’accès à la justice pour tous.

Ce concept d’accès à la justice dont on parle conti-

nuellement me paraît regrouper trois volets : 

1. l'accès à la justice implique que chaque citoyen ait

accès au prétoire quelles que soient ses capacités

financières ;

2.  il induit que le justiciable puisse être jugé dans un

délai raisonnable ;

3. lorsqu'un justiciable est confronté à la justice, il

doit disposer d'une liberté totale de défense et

spécialement en matière pénale.

1. Nier que des avancées en matière d’accès à la jus-

tice ont eu lieu sous la précédente législature pour

les justiciables les plus faibles économiquement

serait travestir la vérité, même si le chemin est encore

long avant que la rémunération des avocats B.A.J.

leur permette d’accéder dans ces dossiers à un seuil

de rentabilité minimale. Il faut en tout cas qu’une

valeur fixe du point, par ailleurs réévalué, soit définie

par l’exécutif, et que dans l’attente d’une solution

réellement satisfaisante, un taux de taxation préfé-

rentiel soit fixé eu égard à la césure chronologique

existant entre la prestation et le moment particulière-

ment différé  de son payement.

Mais le problème majeur ne concerne pas seulement

ceux qui sont économiquement faibles, mais surtout

la majorité ou quasi de nos concitoyens. Au risque de

me répéter vis-à-vis de certains qui m'entendent tenir

le même discours depuis de très nombreuses

années, nous devons repartir d'un constat fonda-

mental à savoir que « la demande de consommation

juridique privée est élastique au sens économique du

terme, c'est-à-dire dépendante de son coût ». Et
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EDITORIAL

lorsqu'une demande est élastique, le consommateur

qui n'a pas les moyens se tourne  toujours vers des

produits de substitution de moindre qualité.

Veut-on dès lors cette justice au rabais, dans laquelle

les citoyens qui seraient dans l'impossibilité de payer

le juste prix à quelqu'un de haut de gamme, à savoir

l'avocat encadré par sa déontologie, avec ses com-

pétences, son secret professionnel, devraient  se

rabattre sur des ersatz de défense ?

Puisqu’il y a un différentiel entre les capacités finan-

cières du justiciable et le coût réel du service, il faut

soutenir la demande par l’intervention d’un tiers

payant, et pour étayer ce propos, je me permets sim-

plement de vous renvoyer à l’éditorial de La Tribune

n°28 de septembre 2007.

2. Le deuxième volet qui sous-tend l'accès à la jus-

tice est le droit pour chaque justiciable d’être jugé

dans un délai raisonnable. Lorsqu’un justiciable est

acteur d’une procédure judiciaire, qu’il soit d’ailleurs

demandeur ou défendeur, prévenu ou victime, il sou-

haite, et c’est on ne peut plus légitime, être fixé sur

son sort le plus rapidement possible.

Je ne suis pas sûr que la situation soit à cet égard

aussi catastrophique que certains le laissent enten-

dre. Sans doute y a-t-il des juridictions ou parties de

juridictions où des délais anormaux de fixation sub-

sistent, engendrés notamment par la structure géné-

rale de l’Etat, mais néanmoins des efforts importants

ont été réalisés et devant certaines cours d’appel ou

du travail on ne peut plus réellement parler d’arriérés.

Mais il ne s’agit pas de tomber dans un optimisme

béat.

Il est clair qu’il faut notamment donner à la justice

des outils de gestion efficaces et performants. Les

milieux d’affaires et les milieux des sciences appli-

quées tels que les ingénieurs nous regardent souvent

avec condescendance lorsqu’ils constatent l’utilisa-

tion encore embryonnaire par la justice des nouvelles

techniques de communication et de gestion. Le bar-

reau souhaite dès lors que le projet Phenix ou un pro-

jet semblable, peu importe la dénomination, soit

remis sur les rails car le temps du stylo et de la sténo

est définitivement révolu.

Au-delà des moyens, il faudra aussi vérifier l’impact

de la loi du 26 avril 2007 tendant à voir résorber l’ar-

riéré judiciaire et je ne veux pas me prononcer actuel-

lement sur cette nouvelle norme, même si de vives

critiques ont été émises à son égard. Il sera impéra-

tivement  nécessaire de procéder à une évaluation

quantitative et qualitative de celle-ci dans un an ou

deux.

La volonté d’apporter au justiciable une réponse judi-

ciaire dans un délai raisonnable ne doit néanmoins

pas conduire à une dilution des vertus didactiques

d’un jugement. Il semble en effet un peu paradoxal, à

l’heure où la société souhaite une plus grande moti-

vation des actes administratifs, à l’heure où le citoyen

réclame un langage judiciaire plus compréhensible

dans sa forme, que la décision de justice ne doive

pas expliquer pourquoi elle rejette tel ou tel moyen

proposé par les justiciables. La motivation positive

des jugements et arrêts nous parait en contradiction

totale avec les impératifs de transparence que doit

rencontrer l’institution judiciaire. La société semble

réclamer de la justice une logique d’efficacité et cette

demande est compréhensible. Mais il faut s’entendre

sur le terme efficacité, car certains ne veulent pas

comprendre qu’un jugement n’est pas un simple

assemblage de pièces dont il faut faire un produit fini

comme dans une chaîne de montage, mais la syn-

thèse de l’enchevêtrement de paramètres multiples

et différents, parfois convergents, mais aussi souvent

contradictoires. La richesse et la noblesse de la jus-

tice consistent justement à trouver une solution à des

points de vue apparemment inconciliables.

Une décision de justice ne sera jamais l’addition, la

somme de raisonnements épars, mais une solution

globale donnée à un conflit d’hommes bien entendu

inséré dans un circuit économique. Un juge doit dès

lors arriver à cet équilibre difficile d’être attentif aux

particularités singulières de chaque individu tout en

n’oubliant pas qu’il lui appartient aussi de rappeler

les termes d’une règle générale applicable dans des

cas semblables et à ce titre génératrice de sécurité

juridique. Difficile exercice que le juge ne peut faire

qu’avec du temps, et le barreau reconnaît dès lors

que le temps doit être pour tout juge un paramètre

modulable en fonction de la complexité de l’affaire

car le citoyen a besoin d’une justice ciselée et non

d’une justice supermarché.

3. L'accès à la justice implique la liberté de la défense

spécialement en matière pénale et par corollaire la

protection de la vie privée de chaque individu.

Depuis septembre 2001, un vent sécuritaire souffle

sur le monde. Comprenons-nous bien, les libertés

fondamentales font encore l'objet de beaucoup plus

d'attention dans nos démocraties occidentales que

dans la majorité des autres pays de la planète. Mais

on sent néanmoins une volonté latente, parfois expri-

mée à visage découvert mais aussi parfois distillée

par petites touches, de toucher à ces libertés indivi-
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EDITORIAL

duelles et notamment en portant atteinte  au secret

professionnel de l'avocat.

Lorsque l'on analyse  les projets ou normes annihi-

lant le secret professionnel de l'avocat en matière de

médiation de dettes,  lorsque l'on constate  les

conséquences qui peuvent résulter pour les droits de

l’homme de l’utilisation des méthodes particulières

de recherche, lorsque  l'on quantifie les conséquen-

ces sur la vie des individus de certaines dispositions

des directives et de la  transposition de celles-ci en

matière de blanchiment, l'on peut, même dans nos

démocraties occidentales, commencer à craindre

pour les droits de la personne privée.

Le professeur Guy  Haarscher  avait conclu le congrès

de l'O.B.F.G. en 2005 en rappelant que « dans une

dictature, le pouvoir est opaque quant à son fonction-

nement et inquisitoire et intrusif dans la vie privée de

ses sujets alors que dans une démocratie le pouvoir

est transparent dans ses rouages mais respectueux

des contours de la vie privée de ses citoyens ».

Il est temps d’arrêter cette spirale sécuritaire et inqui-

sitoire et le barreau demande au monde politique de

faire machine arrière et de doter l’arsenal procédural

du  « Grand Franchimont ». Au-delà des modifica-

tions de technique procédurale qu’il recèle, ce projet

est essentiel parce qu’il est porteur d’une conception

de l’homme à laquelle tout état démocratique doit

souscrire. Le Grand Franchimont veut reconnaître le

droit à chaque individu avec ses imperfections, ses

imprécisions, son vécu, ses plaies et ses faiblesses,

de revendiquer sa vision subjective face à la machine

du pouvoir et dire cela revient à  accepter les limites

de l’être et donc tout simplement son  humanité.

Les avocats, au-delà de leur mission de porte-parole

des justiciables privés, jouent aussi de manière indi-

recte un rôle  de régulateur de l’économie d’un pays

en participant à la vie des entreprises, que celles-ci

fassent appel au barreau avant tout litige ou dans

une phase conflictuelle. Une réflexion préliminaire

doit être formulée  à l’égard de ce segment du mar-

ché du droit : les relations barreau - monde des affai-

res ne génèrent pas, en tout cas de manière récur-

rente, des problèmes significatifs de coût ou de

financement de l’intervention des avocats. Mais les

entreprises souhaitent que la réponse du barreau

soit, pour employer un nouveau concept, mis en

avant par Jean Cruyplants, fiable. La fiabilité consiste

pour l’avocat à être à l’écoute de la demande de son

client, à en percevoir parfaitement les contours et à y

apporter une réponse adéquate mais pas servile car

l’avocat est un être indépendant, tant au niveau intel-

lectuel que relationnel ou économique. La fiabilité

réclamée  par ailleurs de tous les avocats implique

une capacité d’adaptation aux demandes ciblées de

leurs  clients. Cette fiabilité implique donc pour  les

membres du barreau, une connaissance parfaite des

rouages de leurs cocontractants.

A cet égard la convention signée entre l’O.B.F.G. et

l’Institut des juristes d’entreprises autorisant le stage

d’avocats en entreprises, et réciproquement de juris-

tes d’entreprises  au barreau, pourra à plus ou moins

long terme rencontrer ces préoccupations puisque

les deux pôles de la relation apprendront à mieux

connaître les aspirations des uns et des autres face à

un même dossier.

Le barreau doit dès lors, pour répondre à ce besoin

de fiabilité, disposer d’instruments de mesure des

besoins juridiques, pour permettre à ceux qui veulent

y entrer, mais aussi à ses membres, de comparer

leurs capacités aux demandes des consommateurs

privés ou des entreprises. Nous devons donc à bref

délai nous doter d’un observatoire de la profession,

qui permettra à chacun de jauger ses  chances réel-

les de progression et de réussite en fonction du cré-

neau juridique qu’il aura  privilégié,  ou de la région

ou de l’arrondissement qu’il aura choisi comme lieu

principal de ses activités. Vouloir nier qu’une interdé-

pendance doit exister entre les besoins juridiques,

matière par matière, région par région, et le service

offert par le barreau conduirait à terme à la diminu-

tion du poids non seulement économique mais aussi

sociétal de celui-ci, si pas à sa marginalisation…

Et je ne puis imaginer une société où les avocats ne

seraient plus  que la «  5e roue de la charrette », une

société où les avocats seraient relégués au rang de

faire valoir, vestiges d’un passé dans lequel, malgré

les embûches et parfois les échecs, ils étaient un vrai

contrepouvoir.

Car qu’y a-t-il de commun entre Gandhi et Ralph

Nader, … entre le bâtonnier de Paris et l’avocat de

proximité de la banlieue de Liège si ce n’est qu’un

jour ils ont décidé d’être la voix d’un autre, si ce n’est

qu’ils ont voulu épouser et partager pendant un jour,

un mois, une année, les luttes et les combats qui

émaillent la vie des hommes.

Les avocats ne sont pas les comédiens mais les

« acteurs » du réel, et le théâtre de la vie serait très

terne s’ils étaient privés d’existence car le degré de

civilisation d’une société se mesurera toujours au

degré de liberté dont disposent les avocats.

Luc Maréchal 

président 
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La problématique de la répétibilité a déjà été examinée

à plusieurs reprises dans La Tribune.

C'est pourquoi, il nous paraît nécessaire, quelques

semaines avant l'entrée en vigueur de la loi et de l'arrêté

royal, de rappeler les principes et quelques modalités

d'application essentielles de ce nouveau système:

1. La répétibilité est forfaitaire (article 1022  C.J. alinéa 1) :

"l'indemnité de procédure est une intervention forfaitaire

dans les frais et honoraires d'avocat de la partie ayant

obtenu gain de cause".

2. Le caractère forfaitaire de l'indemnité de procédure

new look  implique que (article 1022 C.J. alinéa 6):

"aucune partie ne peut être tenue au paiement d'une

indemnité pour l'intervention de l'avocat d'une autre

partie au-delà du montant de l'indemnité de procédure."

3. Les indemnités de procédure sont applicables en

matière pénale devant toutes les juridictions (tribunal de

police, tribunal correctionnel, cour d'appel et cour d'as-

sises). Néanmoins, aucune indemnité de procédure

n'est due en cas d'acquittement du prévenu ou de l'ac-

cusé lorsque la procédure pénale a été initiée par le par-

quet.  

Par contre, si le prévenu bénéficie d'un acquittement

alors que la procédure pénale a été lancée par une vic-

time (citation directe ou constitution de partie civile), le

prévenu acquitté pourra réclamer cette indemnité à

charge du citant directement ou de la partie civile.

4. L'arrêté royal publié le 9 novembre 2007 détermine

pour chaque type de litige une indemnité de base, une

indemnité minimale et une indemnité maximale.

5. L'article 1022 C.J permet au juge soit de réduire l'in-

demnité, soit de la majorer sur la base des critères fixés

à l’alinéa 3, mais il est nécessaire que, d'une part,  la

décision du juge soit spécialement motivée et d’autre

part que la demande de réduction ou de majoration de

l'indemnité de base ait été formulée par une des parties.

6. Les indemnités de procédure (de base, minimales ou

maximales) sont celles proposées par l’O.B.F.G. et

l’O.V.B. sauf pour les litiges de valeur limitée.

En effet, pour les "petits" litiges,  la ministre de la justice

a réduit légèrement les montants proposés par les

Ordres.

7. Le montant de l'indemnité de procédure est celui de

l'indemnité minimale lorsqu'il s'agit d'un défaut au sens

de l'article 6 de l'arrêté royal d'exécution.

8. Il en est de même pour les procédures sommaires

d'injonction de payer (article 5 de l'arrêté royal) pour la

phase de la procédure mentionnée aux articles 1340 à

1343 § 2 du Code judiciaire.

9. Lorsque la partie succombante bénéficie de l'aide

juridique de 2e ligne, l'indemnité est fixée au minimum

établi par le Roi sauf en cas de situation manifestement

déraisonnable.

10. Lorsqu'il y a plusieurs parties bénéficiant de l'indem-

nité de procédure à charge d'une même partie succom-

bante, le montant ne peut dépasser le double de l'in-

demnité de procédure maximale à laquelle peut préten-

dre le bénéficiaire qui est fondé à réclamer l'indemnité la

plus élevée.  Elle est répartie entre les parties par le juge

(article 1022 C.J. alinéa 5).

11. Un régime particulier d'indemnité de procédure est

prévu pour les procédures mentionnées aux articles 579

et 1017 alinéa 2 du Code judiciaire (voir article 4 de l'ar-

rêté royal).

12. Les montants des indemnités de procédure prévus

à l'arrêté royal sont indexés.

13. La loi et l'arrêté royal entrent en vigueur le 1er janvier

2008.

Luc Maréchal

président
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Enfin …

Le 9 novembre 2007, le Moniteur belge a publié l'arrêté royal fixant le tarif des indemnités de procédure visées à

l'article 1022 du Code judiciaire et définissant la date d'entrée en vigueur de celui-ci et des articles 1 à 13 de la

loi du 21 avril 2007 relatifs à la répétibilité des honoraires et des frais d'avocat (voir texte publié ci-dessous).

Cet arrêté royal complète l'arsenal législatif introduisant la répétibilité des honoraires et frais d'avocat dans le

système procédural belge.
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Arrêté royal du 26 octobre 2007 fixant le tarif des indemnités de procédure visées à l’article 1022 du Code

judiciaire et fixant la date d’entrée en vigueur des articles 1 à 13 de la loi du 21 avril 2007 relative à la répé-

tibilité des honoraires et des frais d’avocat 

Article 1. Les montants de base, minima et maxima de l’indemnité de procédure visée à l’article 1022 du Code

judiciaire sont fixés par le présent arrêté.

Les montants sont fixés par instance.

Aucune indemnité n’est due pour les prestations accomplies devant une juridiction qui a été déssaisie de la cause

par une décision du tribunal d’arrondissement. 

De même aucune indemnité n’est due lorsque le défendeur, ou l’intimé, avant l’inscription de l’affaire au rôle,

acquiesce à la demande et remplit ses obligations en principal, intérêts et frais.

Si le défendeur, ou l’intimé, après la mise au rôle, fait droit à la demande et s'acquitte de ses obligations en prin-

cipal, intérêts et frais, le montant de l’indemnité est  équivalent à un quart de l’indemnité de base, sans pouvoir

être supérieure à 1.000 euros.  

Art. 2. A l’exception des matières visées à l’article 4 du présent arrêté, l’indemnité de procédure pour les actions

portant sur des demandes évaluables en argent est fixée comme suit : 

Pour l’application du présent article, le montant de la demande est fixé conformément aux articles 557 à 562 et

618 du Code judiciaire relatifs à la détermination de la compétence et du ressort. Par dérogation à l’article 561

du même Code, lorsque le litige porte sur le titre d’une pension alimentaire, le montant de la demande est cal-

culé, pour la détermination de l’indemnité de procédure, en fonction du montant de l’annuité ou de douze

échéances mensuelles.

Art. 3. Pour les actions portant sur des affaires non évaluables en argent, le montant de base de l’indemnité de

procédure est de 1.200 euros, le montant minimum de 75 euros et le montant maximum de 10.000 euros.

Art. 4. Par dérogation aux articles 2 et 3, les montants de base, minima et maxima de l’ indemnité de procédure

pour les procédures mentionnés aux articles 579 et 1017 alinéa 2 du Code judiciaire sont fixés comme suit : 

Montant de base Montant minimal Montant maximal

Juqu’à 250,00 euros 150,00 euros 75,00 euros 300,00 euros

De 250,01 à 750,00 euros 200,00 euros 125,00 euros 500,00 euros

De 750,01 à 2.500,00 euros 400,00 euros 200,00 euros 1.000,00 euros

De 2.500,01 à 5.000 euros 650,00 euros 375,00 euros 1.500,00 euros

De 5.000,01 à 10.000,00 euros 900,00 euros 500,00 euros 2.000,00 euros

De 10.000,01 à 20.000,00 euros 1.100,00 euros 625,00 euros 2.500, 00 euros

De 20.000,01 à 40.000,00 euros 2.000,00 euros 1.000,00 euros 4.000, 00 euros

De 40.000,01 à 60.000,00 euros 2.500,00 euros 1.000, 00 euros 5.000,00 euros

De 60.000,01 à 100.000, 00 euros 3.000,00 euros 1.000, 00 euros 6.000,00 euros

De 100.000, 01 à 250.000, 00 euros 5.000,00 euros 1.000,00 euros 10.000,00 euros

De 250.000,01 à 500.000,00 euros 7.000, 00 euros 1.000,00 euros 14.000,00 euros 

De 500.000,01 à 1.000.000,00 euros 10.000, 00 euros 1.000,00 euros 20.000,00 euros

Au-dessus de 1.000.000,01 euros 15.000,00 euros 1.000, 00 euros 30.000,00 euros 
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Art. 5. Pour les demandes introduites conformément à l’article 1340 du Code judiciaire, les indemnités minima-

les prévues à l'article 2 sont applicables pour la phase de la procédure mentionnée aux articles 1340 à 1343,§2,

inclus du Code judiciaire.

Art. 6. Lorsque l’instance se clôture par une décision rendue par défaut et qu’aucune partie succombante n’a

jamais comparu, le montant de l’indemnité de procédure est celui de l’indemnité minimale.

Art. 7. Aucune indemnité de procédure n'est allouée pour les procédures tendant à obtenir l'assistance judiciaire.

Pour le surplus, le bénéfice de l'assistance judiciaire ne préjudicie en rien à l'allocation des indemnités prévues

aux articles précédents.

Art. 8. Les montants de base, minima et maxima sont liés à l’indice des prix à la consommation correspondant

à 105,78 points (base 2004) ; toute modification en plus ou en moins de 10 points entraînera une augmentation

ou une diminution de 10 p.c. des sommes visées aux articles 2 à 4 du présent arrêté.

Art. 9. L’arrêté royal du 30 novembre 1970 fixant pour l’exécution de l’article 1022 du Code judiciaire, le tarif des

dépens recouvrables est abrogé.

Art. 10. Entrent en vigueur le 1er janvier 2008 :

- Les articles 1 à 13 de la loi du 21 avril 2007 relative à la répétibilité des honoraires et des frais d’avocat 

- Le présent arrêté. 

Montant de base Montant minimal Montant maximal

Président du Tribunal du travail

Jusqu’à 249,99 euros 36,46 euros 26,46 euros 46,46 euros

De 250 à 619,99 euros 36,46 euros 26,46 euros 46,46 euros

De 620 à 2.500 euros 
et pour les actions portant sur des
demandes non évaluables en argent 36,46 euros 26,46 euros 46,46 euros

Plus de 2.500 euros 72,86 euros 57,86 euros 87,86 euros

Tribunal du travail

Jusqu’à 249,99 euros 36,46 euros 26,46 euros 46,46 euros

De 250 à 619,99 euros 72,86 euros 57,86 euros 87,86 euros

De 620 à 2.500 euros 
et pour les actions portant sur des 
demandes non évaluables en argent 109,32 euros 89,32 euros 129,32 euros

Plus de 2.500 euros 218,64 euros 188,64 euros 248,64 euros

Cour du travail

Jusqu’à 249,99 euros 48,61 euros 38,61 euros 58,61 euros

De 250 à 619,99 euros 97,17 euros 82,17 euros 112,17 euros

De 620 à 2.500 euros 
et pour les actions portant sur des 
demandes non évaluables en argent 145,78 euros 120,78 euros 160,78 euros

Plus de 2.500 euros 291,50 euros 251,50 euros 331,50 euros
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La commission « prévention » de l’O.B.F.G. a sou-
haité qu’il soit davantage encore insisté sur la néces-
sité impérieuse, pour l’avocat, de s’organiser en
manière telle qu’il évite les occasions de voir sa res-
ponsabilité susceptible d’être engagée en raison
d’une faute qu’il aurait commise.

C’est pour « taper toujours plus fort sur ce même
clou » qu’une page « prévention » sera publiée dans
les numéros de La Tribune auxquels un bulletin de
prévention n’est pas joint, c’est-à-dire dans les
numéros de juin et décembre.

La complexification de la société, la multiplication
des normes, leur enchevêtrement et le déclin pro-
gressif de leur qualité ne sont-ils pas de nature à mul-
tiplier les pièges pour l’avocat ? 

Il nous appartient donc d’être à la fois de plus en plus
performants et de plus en plus prudents.

Ce n’est pas un « scoop » d’écrire que le meilleur
moyen de prévention est d’intensifier la relation de
confiance entre le client et l’avocat.

On sait que le litige naît souvent lorsque cette relation
se dégrade, suite à un résultat décevant ou à un état
d’honoraires … encore plus décevant pour le client.

L’actualité commande d’ajouter que la condamnation
du client à payer une indemnité de procédure subs-
tantiellement majorée est également de nature à bri-
ser sa relation de confiance avec son avocat et à l’in-
citer à mettre en cause la responsabilité de ce  der-
nier.

Il convient donc, particulièrement au moment de l’en-
trée en vigueur des nouvelles dispositions résultant
de la loi du 21 avril 2007 relative à la répétibilité des
honoraires et des frais d’avocat et de l’arrêté royal du
26 octobre 2007 fixant le tarif des indemnités de pro-
cédure, de faire une œuvre proactive en informant en
toute transparence nos clients des conséquences
possibles des procès qu’ils vont entamer … ou qu’ils
ont entamés. 

A partir du 1er janvier 2008, les conséquences finan-
cières de ces procès ne seront plus les mêmes, ce
qui pourrait inciter les avocats, sinon à faire preuve
de plus de prudence, à tout le moins à informer com-
plètement leurs clients. 

L’information utile ne portera donc plus seulement
sur les honoraires de l’avocat mais également sur
l’indemnité de procédure (tant en ce qui concerne le
montant de base que les montants minimaux et
maximaux) qui peut être obtenue en cas de succès
mais qui peut également être due par la partie suc-
combante.

Il est évidemment utile de l’écrire, non seulement
pour se ménager une preuve, mais également pour
entretenir la relation de confiance qui suppose
qu’une information complète soit donnée. 

Cela aussi c’est prévenir plutôt que guérir ! 

Bernard Vinçotte
administrateur

PRÉVENTION ET… RÉPÉTIBILITÉ
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Depuis le numéro 7 de La Tribune, publié en septembre 2002, un « bulletin de prévention » est systématiquement

inséré dans les numéros de mars et de septembre de La Tribune dont il constitue ainsi un supplément semes-

triel.

Il est destiné à donner une information, souvent pointue, sur notre responsabilité professionnelle et, par voie de

conséquence, à nous mettre en garde en attirant notre attention sur des sinistres vécus, des litiges tranchés, des

délais à respecter, et en analysant de façon plus abstraite l’un ou l’autre aspect de notre pratique professionnelle

au regard des effets qu’il peut avoir en matière de responsabilité.
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’autres pist
es d’action

 qui

pourront re
dresser une

 situation m
oins compr

omise qu’on
 ne le craign

ait.

Une démar
che similair

e auprès d’
un confrère

 spécialisé 
dans la ma

tière

concernée 
par le doss

ier, permett
ra égaleme

nt de fixer l
es idées : y

-a-t-il

sinistre ou r
isque de sin

istre ? La c
rainte était-

elle infondé
e ? La mise

 en

place d’une
 stratégie d

e secours p
ermettra-t-e

lle de « ratt
raper la ma

yon-

naise » ?

Il faut, surto
ut, ne pas h

ésiter à ren
trer, le plus

 tôt possible
, une décla

ra-

tion auprès
 de la comp

agnie d’ass
urances, fû

t-ce à titre c
onservatoir

e. Ici

aussi, l’ouv
erture préco

ce du doss
ier, permett

ra, en certa
ines occasi

ons,

d’éviter que
 le sinistre 

redouté se 
réalise.

La politique
 de l’autruc

he doit être
 proscrite : 

cette attitud
e qui ne rés

out

rien, risque
 d’aggraver

 le dommag
e encouru.

Je forme le
 vœu que cet é

ditorial soit
, bien ente

ndu, totalem
ent inutile

pour vous. 
Que vous n

’ayez pas a
ttendu les v

acances ju
diciaires po

ur

réveiller un
 dossier eng

ourdi mais q
u’un échéa

ncier rigour
eux vous en

 ait

fait assurer
 le suivi en 

temps et en
 heure !

Les règles 
de procédu

re récemm
ent entrées

 en vigueur
 forceront à

 ce

suivi métho
dique de la 

mise en éta
t. Espérons

 qu’elles ne
 génèreront

 pas

un trop lour
d contentie

ux lié au dé
pôt hors de

s délais fixé
s des écrits

 de

procédure. 

Plus que ja
mais, une o

rganisation
 soignée, u

n agenda te
nu au quoti

dien,

une répétiti
on des déla

is sur plusie
urs support

s (agenda p
apier de l’a

vo-

cat et de s
a secrétaire

 ; agenda e
t/ou échéan

cier d’ordin
ateur) doive

nt

mobiliser n
otre attentio

n et nos m
oyens … pour que 

le tribunal 
puisse

avoir égard
 à ceux-ci !

Bonne rent
rée ! Pascal CHE

VALIER

Administrat
eur OBFG

septe
mbre 2

007
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DOSSIER NOTRE RESPONSABILITÉ
LES ÉLÉMENTS QUI ACCROISSENT OU RESTREIGNENT

Il nous a p
aru importa

nt de recen
ser quelque

s

un des élé
ments qui 

peuvent in
fluencer à 

la

hausse ou 
à la baisse 

notre respo
nsabilité d’a

-

vocat. Ne s
erait-ce que

 pour éviter
 les premie

rs

et au contr
aire, se pré

-constituer 
la preuve d

es

seconds. 

LA SPÉCIALIS
ATION

On sait que
 l’avocat co

mmet une f
aute dès qu

'il

ne s’est pa
s comporté

 comme un
 profession

nel

du même 
type, norm

alement pr
udent et d

ili-

gent, placé
 dans les m

êmes circo
nstances d

e

fait.

Etre spécia
lisé ou non

 dans le do
maine d’int

er-

vention pe
ut-il accro

ître ou re
streindre 

la

responsabi
lité de l’avo

cat dont la
 responsab

ili-

té est mise
 en cause 

? L'influenc
e de la spé

-

cialisation 
sur l'appréc

iation de la
 faute de l’

a-

vocat  est 
controversé

e. S’il est c
ertes tenta

nt

de juger av
ec une sév

érité accrue
 le comport

e-

ment d'un 
spécialiste,

 il n’en res
te pas moi

ns

que tout av
ocat consu

lté dans un
 domaine p

ar-

ticulier doit
 en princip

e opérer co
mme un sp

é-

cialiste et 
être capab

le de traite
r les dossi

ers

comme tel.

Le fait pour
 un confrèr

e d'accepte
r une missi

on

excédant s
es possibili

tés peut d’a
illeurs cons

ti-

tuer une fau
te en soi : «

 l'avocat co
nsulté sur u

n

point précis
 dans une m

atière comp
liquée doit,

le cas éché
ant, reconn

aître et acc
epter les lim

i-

tes de ses
 propres co

mpétences
 et adresse

r

son client à
 un confrère

 plus comp
étent ou, du

moins, se f
aire assiste

r par ce de
rnier »

1.

En d'autres
 termes, à p

ousser ce r
aisonneme

nt

trop catégo
rique à l’ex

trême, soit 
le professio

n-

nel du droi
t est spécia

lisé, et son
 interventio

n

se doit d'êt
re à l'aune

 de son ex
pertise; soi

t il

ne l'est pas
 et il doit re

fuser sa m
ission ou s

e

faire assist
er par un s

pécialiste.

Il nous par
aît plus ra

isonnable d
e considér

er

que, dans l
a mesure o

ù le critère 
d’appréciat

ion

est le com
portement 

de l’avocat
 normalem

ent

prudent et 
compétent,

 cet avocat
 de référen

ce

sera, sinon
 un spécia

liste, à tou
t le moins 

un

avocat pra
tiquant ha

bituellemen
t la matiè

re

considérée
2.  

LES COMP
ÉTENCES 

ET LES E
XIGENCES

DU CLIENT

Pour limite
r la respo

nsabilité d
e l’avocat,

 la

jurispruden
ce tient co

mpte, le c
as échéan

t,

1 Civ. Brux
elles, 6 fév

rier 1991, J
.T., 1991, p

. 661; voye
z aussi L. C

ORNELIS, 
« Principes

 du droit be
lge de la re

sponsabilité
 extracontr

actuelle », 
1991, n° 15

7 et M. MA
HIEU, « La

 prévention
 de

la responsa
bilité civile 

de l'avocat
 en matière

 de consult
ation et de 

négociation
 », in La re

sponsabilité
 des avoca

ts, Ed. du J
eune Barre

au de Brux
elles, 1992

, p. 62.

2 Voyez no
tamment P

. HENRY et B. de CO
CQUEAU, 

« Le devoi
r de conse

il de l’avoc
at et de l’h

uissier de j
ustice », in

 Les obliga
tions d’info

rmation, de
 renseignem

ent, de mis
e en garde

 et de

conseil, C.U
.P. vol. 86, 

Larcier, 200
6, p. 62.  V

oyez aussi
 J. CRUYP

LANTS et G
. DAVID, «

 La respon
sabilité civi

le des cons
eillers exte

rnes de l’en
treprise », 

in Les resp
onsabilités 

d’entreprise
,

Ed. du jeun
e barreau d

e Bruxelles
, 2007, p. 1

00.
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Même si les avocats se
plaignent parfois de l’atti-
tude des assureurs de pro-
tection juridique à leur
égard, ils doivent néan-
moins admettre que les
polices en la matière
contribuent à favoriser
l’accès à la justice.

L’arrêté royal du 15 juin
2007, déterminant les
conditions auxquelles doit

répondre un contrat d’assurance protection juridique
pour être exempté de la taxe annuelle sur les opéra-
tions d’assurance prévues par l’article 173 du code
des droits et taxes divers, dit « arrêté Onkelinx », n’a
certes pas la portée que certains effets d’annonce lui
ont donnée.

Il fait toutefois un (très petit) pas dans la bonne direc-
tion puisqu’il vise à alléger la charge financière des
assurés qui souscrivent un contrat d’assurance de
protection juridique répondant à certaines condi-
tions.

L’arrêté exonère ainsi de la taxe sur les opérations
d’assurance les contrats qui, notamment : 

- prévoient un plafond de garantie d’au moins 5.000
€ par sinistre (cette somme pouvant être  réduite à
750 € pour les litiges familiaux) et d’au moins
12.500 € en matière de responsabilité et en matière
pénale,

- couvrent au moins les matières suivantes, sous
réserve de certaines exclusions : les actions en
dommages et intérêts fondées sur une responsabi-
lité contractuelle ou extracontractuelle, la défense
pénale, les litiges relevant du droit fiscal, du droit
administratif, du droit des obligations contractuelles
(à l’exception notamment des litiges relatifs à la
construction et aux contrats de travail), les litiges
relevant du droit des successions, donations et tes-
taments ainsi que la première procédure en divorce
par consentement mutuel et la première médiation
familiale, 

- ne prévoient aucun délai d’attente, sauf dans cer-
taines matières, 

- et dont la prime ne dépasse pas 144 €. 

Sachant que l’assurance de protection juridique est
peu répandue dans notre pays, les assureurs ont
accepté de « jouer le jeu » en proposant des polices
s’inscrivant dans le cadre de l’arrêté précité et en
allant même au-delà. 

Ainsi, alors que l’arrêté royal autorise les compagnies
à faire supporter une franchise par leurs assurés, plu-
sieurs polices ne prévoient aucune franchise, du
moins dans certaines matières.

A notre connaissance, la première police ainsi mise
sur le « marché » est celle développée par la Ligue
des Familles en collaboration avec les Assurés
Réunis : cette police couvre, outre les matières ‘obli-
gatoires’, le droit du travail et de la sécurité sociale et
elle ne prévoit pas de franchise (mais, dans certaines
matières, un seuil d’intervention, ce qui signifie
qu’elle n’intervient que pour les « sinistres » dépas-
sant un montant déterminé) et les délais d’attente
sont, dans certains cas, inférieurs à ceux autorisés
par l’arrêté du 15 janvier 2007. 

D’autres polices sont plus avantageuses à certains
égards (notamment quant au montant assuré ou au
délai d’attente) mais pas à d’autres (notamment
quant à la franchise appliquée dans certaines matiè-
res). 

Il ne nous appartient pas de déterminer ici un « maî-
tre achat ». 

On retiendra toutefois que les polices qui répondent
aux conditions de l’arrêté royal du 15 janvier 2007
sont, en principe, de bons produits et qu’elles peu-
vent être conseillées à nos clients ; il convient toute-
fois de comparer les avantages offerts par les diffé-
rentes polices en sus des conditions minimales
imposées par l’arrêté du 15 janvier 2007.

Lorsque les principales compagnies auront mis sur le
marché des polices ‘généralistes’ de protection juri-
dique répondant aux conditions de l’arrêté précité,
l’O.B.F.G. effectuera une étude comparative et vous
la communiquera.

Il est prévu qu’un organe paritaire constitué par les
Ordres communautaires et par Assuralia établira un
rapport d’évaluation commun relatif à l’application de
l’arrêté du 15 janvier 2007 et formulera des sugges-
tions relatives à un meilleur accès au droit et à la jus-
tice.

L’O.B.F.G. participera bien entendu à cette réflexion
et serait heureux de recueillir votre écho. 

Il est toutefois encore trop tôt pour connaître l’impact
de la nouvelle mesure sur la diffusion des polices
d’assurance de protection juridique dans notre pays. 

Bernard Vinçotte
administrateur

VERS UNE EXTENSION DE L’ASSURANCE

DE PROTECTION JURIDIQUE ?
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DROIT PÉNAL :
APPROCHE THÉORIQUE ET PRATIQUE

DES MÉTHODES PARTICULIÈRES DE RECHERCHE

I. Qu’entend-t-on par métho-
des particulières de recher-
che ?

Les méthodes particulières de
recherche soumises à une légis-
lation spécifique1 sont limitative-
ment énumérées par l’article 47
ter du Code d’instruction crimi-
nelle (C.I.C.).

Il s’agit de l’observation2 à savoir une technique
consistant à observer de manière systématique des
personnes, des lieux ou des événements, l’infiltra-
tion3 permettant à un fonctionnaire – appelé l’infiltrant
– d’entretenir une relation durable avec des suspects
sous le couvert d’une fausse identité ; et enfin le
recours aux indicateurs4 qui consiste dans l’entretien
de contacts réguliers par un fonctionnaire de police
avec un indicateur, celui-ci ayant des rapports étroits
avec des suspects et fournissant des renseigne-
ments relatifs auxdits suspects au fonctionnaire de
police (appelé « fonctionnaire de contact »).
Seules ces techniques constituent des méthodes
particulières de recherche au sens de la loi. D’autres
techniques, souvent rencontrées par les profession-
nels peuvent s’apparenter à ces méthodes mais ne
sont pas soumises aux mêmes règles et ne tombent
sous le coup de la loi du 6/01/03, il s’agit notamment
des écoutes directes (articles 90ter et quater du
C.I.C.), des repérages téléphoniques (article 88 bis
du C.I.C.).

II. A quel stade de la procédure rencontre-t-on les
méthodes particulières de recherche ?

II.1. Il est primordial de rappeler que les méthodes
particulières de recherche ne peuvent avoir qu’une
finalité judiciaire à savoir la recherche et la poursuite
des infractions et de leur auteur5.
La question pouvait se poser concernant cette fina-
lité judiciaire exclusive dès lors que la loi du 6/01/03
faisait explicitement référence à l’article 28 bis du
C.I.C. (définissant l’enquête proactive)6.
Ainsi, dès lors que le texte de l’article 28bis fait réfé-
rence à la recherche, la collecte, l’enregistrement, le
traitement de données, on  se demandait s’il pouvait
être recouru à des méthodes particulières de recher-
che à d’autres fins que les poursuites des auteurs de
délit.

La Cour d’arbitrage dans son arrêt du 21/12/04 a
rappelé que la recherche, la collecte, l’enregistre-
ment, le traitement de données et d’informations ne
pouvaient se concevoir en dehors de toute finalité
judiciaire7.
À cette finalité judiciaire, s’est pourtant rajoutée, suite
à la loi « réparatrice » du 27/12/05, une autre finalité
des méthodes particulières, à savoir la recherche de
personnes s’étant soustraites à l’exécution d’une
peine ou d’une mesure privative de liberté.8

Notons d’emblée que cette disposition a été annulée
par l’arrêt de la Cour d’arbitrage du 19/07/079.

II.2. Au stade de l’enquête proactive (article 47ter§1
alinéa 2 du C.I.C.)
L’enquête proactive telle que définie à l’article 28 bis
du C.I.C. constitue la recherche, la collecte et l’enre-
gistrement et le traitement de données et d’informa-
tions sur la base d’une suspicion raisonnable que
des faits punissables vont être commis ou ont été
commis mais ne sont pas encore connus et qui sont
ou seraient commis dans le cadre d’une organisation
criminelle ou constituerait un crime ou un délit tel que
visé à l’article 90ter §2,3 et 4 du C.I.C. 

Plusieurs dispositions de la loi du 6/01/03 sur les
méthodes particulières de recherches renvoient à
cette enquête proactive.

Il s’agit notamment de l’article 46ter §1 (l’interception
et la saisie de courriers) et l’article 47 sexies §3, 1° du
C.I.C. (relative à l’observation).

Comme il a été rappelé ci-avant, les méthodes parti-
culières de recherches ne pourront être utilisées à ce
stade de l’enquête proactive que dans le but de
l’exercice de l’action publique et non dans une fina-
lité purement exploratoire10. Notons par ailleurs que
l’article 28 bis, en ce qu’il définit l’enquête proactive,
évoque l’expression de « suspicion raisonnable ».
Ce vocable n’est pas très heureux dans la mesure
où sa définition est malaisée, aucun critère précis ne
permettant de le circonscrire. Cela prête d’autant
plus à confusion que le terme « d’indices sérieux »
est également employé par d’autres dispositions et
notamment par l’article 47ter permettant d’appliquer
les méthodes particulières de recherches à l’enquête
proactive…

1 La loi du 6/01/03 modifiée par la loi du 24/12/05 (Moniteur Belge du 30/12/05).

2 Article 47 sexies du C.I.C.

3 Article 47 octies du C.I.C.

4 Article 47 decies du C.I.C.

5 Doc.parl., Ch. repr, Sess, 2001-2002 1688/001, page 8.

6Ainsi les articles 46ter, 47ter et 47 sexies du C.I.C. introduits par la loi du 6/1/03 font expressément référence à l’article 28bis du C.I.C.

7 Cour d’arbitrage, 21/12/04, numéro 202/2004, B.3.2.

8 Article 47 ter §1 alinéa 3 du C.I.C.

9 Arrêt numéro 105/2007, B.7.1.

10 Doc.parl. Ch repr. Session 2001-2003, 1688/013, page 39, et Cour d’arbitrage, 21/12/04, op.cit.
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Nous trouvons également la notion « d’indices sérieux »
aux articles 90ter (concernant les écoutes), 46 ter
(concernant l’interception de courriers), à l’article 46
quater (relatif au contrôle bancaire), 46 quinquies (rela-
tif au contrôle visuel discret), à l’article 47 sexies (relatif
à l’observation), à l’article 47octies (relatif à l’infiltration)
et l’article 47 decies (relatif au recours à un indicateur).

II.3.  Dans le cadre de la mini-instruction ( l’article 28
sexies du C.I.C.)
Le procureur du Roi peut toujours requérir du juge
d’instruction qu’il accomplisse un acte d’instruction
pour lequel il est seul compétent.

Certaines exceptions tempèrent cette possibilité et
excluent le recours à la mini-instruction dans les cas
suivants :
- La perquisition.
- La délivrance du mandat d’arrêt.
- Le témoignage anonyme complet (article 86 bis du

C.I.C.).
- La surveillance téléphonique (article 90ter).
- Les actes d’instruction prévus à l’article 56 bis alinéa

2 à savoir l’observation à l’aide de moyens techni-
ques afin d’avoir une vue dans un domicile, dans une
dépendance propre de ce domicile ou dans un local
utilisé à des fins professionnelles ou comme rési-
dence par un avocat ou un médecin.

- L’article 89 ter (le contrôle visuel discret).

II.4. Au stade de l’information et de l’instruction
Le recours aux méthodes particulières de recherches
peut avoir lieu aussi bien au stade de l’instruction que
de l’information sous la réserve de ce qui a été évoqué
au point précédent, relatif à la mini-instruction, à l’oc-
casion de laquelle certaines méthodes particulières ne
peuvent être autorisées que par le juge d’instruction, à
l’exclusion du procureur du Roi.

II.5. Au stade « de l’exécution de la peine ».
La loi « réparatrice » du 27/12/05 rendue après la
sanction de l’arrêt de la Cour d’arbitrage du 21/12/04
avait introduit l’article 47 ter alinéa 3 permettant l’utili-
sation des méthodes particulières de recherches dans
le cadre de l’exécution de peines ou de mesures priva-

tives de liberté lorsque la personne s’est soustraite à
leur exécution. Il s’agissait là d’étendre la finalité des
méthodes particulières de recherches au-delà de la
seule poursuite des infractions.

L’article 47ter alinéa 3 a été annulé par le récent arrêt
de la Cour d’arbitrage du 19/07/07. La Cour va annuler
l’article 47 ter paragraphe 1er alinéa 3 pour plusieurs
motifs11 : 
1°. La Cour considère que le texte de l’article 47 ter
paragraphe 1er alinéa 3 qui se contente de renvoyer, de
manière générale, « aux mêmes conditions que celles
qui sont prévues pour l’observation, l’infiltration et le
recours aux indicateurs » - soit celles applicables aux
personnes soupçonnées de commettre des infractions
dans le cadre d’une information ou d’une instruction
judiciaire – n’a pas défini avec une précision suffisante
les conditions d’application de ces mesures dans le
cadre de l’exécution des peines.
2°. La Cour relève également qu’aucun juge indépen-
dant et impartial ne contrôle la mise en œuvre des
méthodes particulières de recherche dans la mesure où
elle se situe en dehors de l’hypothèse visée à l’article
235 ter C.I.C. (contrôle par la chambre des mises en
accusation) et qu’aucune disposition  ne confie ce
contrôle à un autre juge12 13.

III. Etude succincte des différentes méthodes parti-
culières de recherches

III.1. L’observation (article 47 sexies du C.I.C.)
Pour rappel, l’observation est définie comme étant la
technique permettant à un fonctionnaire de police
d’observer de manière systématique une ou plusieurs
personnes, leur présence et/ou leur comportement,
des choses, des lieux, ou des événements détermi-
nants.

Qu’entend-t-on  par « observations systématiques » ?
Elles peuvent être de 4 ordres :
- les observations de plus de 5 jours consécutifs ou de

5 jours non consécutifs sur une période d’un mois.
- les observations dans lesquelles des moyens tech-

niques sont utilisés.14

- les observations qui revêtent un caractère international.

11 La Cour annule également la partie des articles 47.1 decies alinéa 2 et alinéa 3 relatifs aux rapports établis par le procureur général (ou fédéral) trai-

tant de l’application des méthodes particulières de recherche dans le cadre de l’exécution des peines.

12 La Cour constate que ce contrôle est rendu d’autant plus nécessaire que l’application des méthodes particulières de recherche pourrait porter

atteinte aux droits fondamentaux d’autres personnes que celles ayant fait l’objet d’une condamnation.

13 Notons que la Cour rejettera l’argument du conseil des Ministres suivant lequel un contrôle pourrait avoir lieu par l’Etat, les communes ou les zones

de police locales en précisant : « une telle action ne peut être considérée comme un contrôle ou un recours utile puisqu’il n’est pas prévu que le

condamné soit informé de l’utilisation de méthodes particulières de recherche en vue de sa capture et que, s’il l’en a néanmoins connaissance, le juge

saisi n’aura pas accès au dossier confidentiel ».

14 Concernant les moyens techniques, il est à noter qu’ « un appareil utilisé pour la prise de photographies » n’est pas considéré comme un tel

moyen technique sauf s’il est utilisé afin de prendre une photo dans un domicile, la dépendance d’un domicile ou encore les locaux professionnels ou

la résidence d’un avocat ou d’un médecin. En dehors de ces hypothèses, la simple prise de photos dans le cadre d’enquête judiciaire n’est donc pas

soumise au régime spécifique des méthodes particulières de recherches (article 47 sexies §1 alinéa 4). Relevons cependant que l’utilisation d’un appa-

reil photo n’échappera pas à la loi spécifique sur les méthodes particulières de recherches lorsqu’il sera utilisé dans le cadre d’un autre type d’obser-

vation tel que par exemple une observation de plus de 5 jours consécutifs.
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- les observations exécutées par des unités spéciali-
sées de la police fédérale.

Les observations systématiques impliquent une
action intentionnelle et ne peuvent se limiter à des
constatations fortuites (même si celles-ci ont lieu 5
jours sur une période d’un mois)15. De la même
manière ne constituent pas des observations systé-
matiques des interventions réalisées au su des per-
sonnes observées (par exemple un agent de quartier
se rendant à plusieurs reprises chez une personne
afin de contrôler la réalité de sa domiciliation16).

Toutes ces « observations » ne tombent pas sous le
coup  de la loi sur les méthodes particulières de
recherches.

S’il s’agit d’une observation systématique, quelles
obligations doivent être respectées pour que
cette observation soit  valable ?

1°. Les obligations générales applicables à tout type
d’observation
Ces observations ne peuvent être mises en œuvre
que si les autres moyens d’investigation ne semblent
pas suffire à la manifestation de la vérité  et s’il existe
des indices sérieux et que les infractions en cours
sont de nature à entraîner un emprisonnement d’au
moins 1 an. Elles donneront en outre ouverture à un
dossier confidentiel et à un contrôle spécifique de
légalité (voir infra).

2°. Les obligations spécifiques à chaque type d’ob-
servation
* L’observation systématique « de 5 jours » à carac-
tère international et employant des unités spéciales.
Toutes ces observations peuvent être ordonnées
pour toute infraction par le procureur du Roi ou le
juge d’instruction.

* L’observation à l’aide de moyens techniques (article
47 sexies §2 alinéa 2).
Celle-ci ne peut être autorisée que lorsqu’il existe
des indices sérieux que les infractions sont de nature
à entraîner un emprisonnement correctionnel d’au
moins 1 an, et sont autorisées par le procureur du Roi
ou le juge d’instruction.

* Les observations systématiques à l’aide de moyens
techniques permettant d’avoir une vue dans un domi-
cile ou à un lieu assimilé (article 56 bis alinéa 2 du
C.I.C.).17

Seul le juge d’instruction peut autoriser lesdites
observations.

En outre, cette autorisation ne peut être délivrée que
s’il existe des indices sérieux des faits pour lesquels
l’observation est autorisée constituent :
soit une des infractions visées à l’article 90ter §2 a.4
du C.I.C.
soit une infraction commise dans le cadre d’une
organisation criminelle visée à l’article 324 du C.I.C.

Notons ici que cette infraction visée peut être un
crime, un délit ou même une contravention dès l’ins-
tant qu’elle est commise dans le cadre d’une organi-
sation criminelle.

Rappelons qu’en ce concerne cette observation
visée à l’article 56 bis alinéa 2, le recours à la mini-
instruction n’est pas permis. Dans ce cas, un juge
d’instruction ne pourra autoriser une observation que
si l’avocat ou le médecin est lui-même soupçonné
d’avoir commis une infraction visée à l’article 90ter
§2 a.4 ou une infraction dans le cadre d’une organi-
sation criminelle définie à l’article 324 bis ou si des
faits précis laissent présumer que des tiers soupçon-
nés d’avoir commis une de ces infractions utilisent
ses locaux ou sa résidence.

III.2. L’infiltration (article 47 octies du C.I.C.)
L’infiltration est la méthode consistant pour un fonc-
tionnaire de police, dénommé infiltrant, à entretenir
sous une identité fictive des relations durables avec
une ou plusieurs personnes à propos desquelles il
existe des indices sérieux qu’elles commettraient des
infractions dans le cadre d’une organisation crimi-
nelle ou des crimes ou des délits visés par l’article 90
ter §2 a.4 du C.I.C.

En principe, seul un fonctionnaire de police peut être
infiltrant.

Le recours aux infiltrants civils a été expressément
proscrit lors des travaux préparatoires18. Une excep-
tion cependant en la personne des experts qui pour-
raient, pour une courte durée et dans le cadre d’une
opération spécifique, être infiltrants.19 L’exposé des
motifs cite à titre d’exemple l’expert en œuvre d’art
ou le chimiste pour des opérations menées dans le
cadre d’organisation de trafiquants d’œuvres d’art ou
de matière dangereuses.20 L’infiltration ne peut avoir
lieu que parmi les personnes soupçonnées d’être
impliquées dans des activités criminelles. L’infiltrant

15 Ch. de VALKENEER.op.cit. page 259.

16 Ch. de VALKENEER. op.cit. page 259.

17 Le domicile est à entendre au sens des articles 479, 484 et 481 du Code pénal. L’article 56 bis vise également un local utilisé à des fins profession-

nelles comme résidence par  un avocat ou un médecin.

18 Doc.parl. Ch.repr, Sess. 2001-2002 788/001 pages 33 et 34.

19 Article 47 octies §1 alinéa 2.

20 Doc.parl. Ch.repr, Sess. 2001-2002 - 1688/001 page 35.
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doit entretenir une relation durable sous une fausse
identité.

Quelles sont les conditions de formes et de fond
nécessaires à l’infiltration ?
1°. A l’instar de l’observation, les critères de subsi-
diarité et proportionnalité doivent être respectés eu
égard aux atteintes potentielles aux droits et libertés
individuels qu’elles  sont de nature à générer.21

Il est à nouveau fait référence aux infractions visées
à l’article 90ter §2 à 4 et celles commises dans le
cadre d’une organisation criminelle.

2°. Le procureur du Roi autorise l’infiltration et éga-
lement certaines techniques d’enquêtes policières
dans le cadre de ladite infiltration. Il s’agit du pseudo
achat, de l’achat de confiance, de la pseudo vente,
de la vente de confiance, de la livraison contrôlée,
de la livraison assistée et du front store22.
L’infiltration peut également être autorisée par le
juge d’instruction mais la mise en œuvre doit tou-
jours être réalisée par le procureur du Roi. (article
56bis du C.I.C.).

L’autorisation est en principe préalable et écrite.
Toutefois en cas d’urgence, l’autorisation peut être
accordée verbalement pour être ensuite confirmée
par le Procureur du Roi.

L’autorisation d’infiltration contient les mentions sui-
vantes :
- les indices sérieux de l’infraction qui justifient l’infil-

tration
- les motifs pour lesquels l’infiltration est indispensa-

ble à la manifestation de la vérité.
- s’il est connu, le nom ou  une description aussi pré-

cise que possible de la ou des personnes suspec-
tes.

- la manière dont l’infiltration sera exécutée.
- la période au cours de laquelle l’infiltration peut être

exécutée (laquelle ne peut excéder 3 mois à comp-
ter de la date de l’autorisation).

- le nom et la qualité de l’officier de police judiciaire
qui dirige l’exécution de l’infiltration.

Le procureur du Roi peut à tout instant modifier,
compléter ou prolonger l’autorisation d’infiltration. Le
procureur du Roi peut également autoriser à prendre
toutes mesures nécessaires en vue de garantir la
sécurité des infiltrants. Cela est par exemple le cas
dans l’hypothèse de l’utilisation de micros dont serait
muni l’infiltrant.23 Il est à noter que ces enregistre-
ments ne pourraient être utilisés à des fins probatoi-
res, ceux-ci ayant pour finalité exclusive la sécurité

de l’infiltrant. L’autorisation est conservée dans le
dossier confidentiel.

Le procureur du Roi indique dans une décision moti-
vée les infractions qui peuvent être commises par les
services de police et les experts (article 47 quinques
§2 alinéa 3). Cette décision est également conservée
dans le dossier confidentiel.

L’article 47 novies du C.I.C. prescrit que l’officier de
policer judiciaire qui dirige l’exécution de l’infiltration
fera un rapport précis complet, et conforme à la
vérité au procureur du Roi sur chaque phase de
l’exécution des infiltrations qu’il dirige. Ces rapports,
qui sont confidentiels, seront communiqués directe-
ment au procureur du Roi qui les conservera égale-
ment dans le dossier confidentiel. 

III.3. Le recours aux indicateurs (article 47 decies du
Code d’Instruction criminelle)
L’indicateur est une personne supposée entretenir
des relations étroites avec une ou plusieurs person-
nes à propos desquelles il existe des indices sérieux
qu’elles commettent ou commettraient des infra-
ctions et qui fournit au fonctionnaire de police des
renseignements et des données qu’ils aient été
demandés ou non. Ce fonctionnaire de police est
appelé fonctionnaire de contact.

Conditions de proportionnalité ou de subsidiarité ? 
Contrairement à l’observation et à l’infiltration, la
méthode consistant à recourir à des indicateurs ne
nécessite aucune condition de proportionnalité (à
savoir des soupçons relatifs à la commission de telle
ou telle infraction spécifique) ni de subsidiarité.

Le recours aux indicateurs nécessite-il une auto-
risation préalable ?
Contrairement à l’observation et à l’infiltration,
aucune autorisation n’est nécessaire pour le recours
aux indicateurs par les services de police.

Ceci ne veut pas dire qu’aucun système de contrôle
n’est mis en place en vue d’encadrer les indicateurs.
Le dispositif de contrôle est essentiellement de
nature policière. A la différence de l’observation et de
l’infiltration, les policiers qui entretiennent des
contacts avec les indicateurs ne sont pas autorisés à
commettre des infractions. (voir infra). En effet, l’arti-
cle 47 decies du C.I.C. ne prévoit pas la possibilité
pour le procureur du Roi d’autoriser la commission
d’infraction. Ainsi, un fonctionnaire de police ne
pourrait fournir à son indicateur une arme, de la dro-
gue ou de faux documents. Ce système de contrôle
est articulé autour du policier de contact, du gestion-

21 Doc.parl. Ch.repr, Sess. 2001-2002  1688/001. page 35.

22 Pour plus de précisions sur ces techniques Ch. de VALKENEER. op.cit. pages 279 à 283.

23 Doc.parl.288/001 page 40.
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naire local (article 47 decies §2 du C.I.C.) et du ges-
tionnaire national24. Le gestionnaire local des indica-
teurs fait rapport par écrit de manière détaillée, com-
plète et conforme à la vérité au procureur du Roi, si
les renseignements des indicateurs relèvent de
sérieuses indications d’infractions commises ou sur
le point d’être commises. Le procureur du Roi
conserve ses rapports confidentiels dans un dossier
séparé.

Rappelons enfin que l’arrêt de la Cour d’arbitrage du
19/07/07 a annulé l’article 47 decies §7 du C.I.C.
autorisant les indicateurs à commettre des infra-
ctions.

III.4. De quelques autres méthodes s’apparentant
aux méthodes particulières de recherche.

Le gel provisoire des comptes en cas de récolte
de données bancaires
La loi du 27/12/2005 a complété l’article 46 quater du
C.I.C. par une disposition nouvelle permettant au
ministère public de requérir le gel des comptes ban-
caires faisant l’objet d’une demande de renseigne-
ment dans l’attente d’une saisie ultérieure.
Le nouvel article 46 quater soumet cependant le gel
des comptes bancaires à plusieurs conditions et
notamment :

-  qu’il existe des indices sérieux de que les infra-
ctions puissent donner lieu à un emprisonnement
d’un an.

-  le gel ne sera possible que si des circonstances
graves et exceptionnelles le justifient (dans les cas
de criminalité visé à l’article 90 ter du C.I.C.).

- la mesure sera limitée dans le temps (depuis le
moment où la banque est informée de la demande
de renseignements bancaires jusqu’à maximum
trois jours ouvrables après qu’elle ait notifié les
données au parquet).

La Cour d’arbitrage interrogée sur « cette techni-
que » rappelle dans son arrêt du 19/07/07 que la col-
lecte d’analyse des données relatives aux comptes et
transactions bancaires constituent des mesures por-
tant atteinte au droit à la vie privée.

Ces mesures doivent donc répondre aux exigences
de légalité et de prévisibilité imposées par l’article 22
de la Constitution, poursuivre un but légitime et se
trouver par rapport à ce but dans un juste rapport de
proportionnalité.

La Cour constatera qu’il a été satisfait à cette exi-
gence de proportionnalité : la mesure ne sera per-
mise que s’il existe des indices sérieux que les infra-

ctions peuvent donner lieu à une peine d’emprison-
nement d’au moins un 1 an.

La Cour suit en outre l’argumentation du conseil des
ministres considérant que les mesures prévues par
l’article 46 quater sont différentes de celles prévues
aux articles 88 sexies et 90 ter du C.I.C. qui sont rela-
tives à des communications beaucoup plus intimes
que celles relatives à un compte en banque.

La collecte des données bancaires présente des
caractéristiques propres qui la distingue de l’écoute
de télécommunications privées et de l’ouverture du
courrier25 dans lesquelles nonobstant l’intervention
d’un juge, le rôle central a également été confié au
procureur du Roi.

Le contrôle visuel discret
Comme nous l’avons déjà signalé dans le cadre de
l’observation une distinction est à opérer selon la
nature du lieu privé dans laquelle le contrôle visuel
(l’observation) peut avoir lieu.

Lorsque le lieu constitue un domicile ou une dépen-
dance au sens des articles 479, 480 et 481 du Code
pénal, un local utilisé à des fins professionnelles ou la
résidence d’un médecin ou d’un avocat, le contrôle
ne peut être ordonné que par un juge d’instruction
(article 89 ter du C.I.C.). Par contre, lorsque le lieu
privé n’entre pas dans l’une de ces catégories, il
pourra faire l’objet d’un contrôle visuel discret
moyennant autorisation préalable et écrite du procu-
reur du Roi (article 46 quinquies du C.I.C.).

À nouveau saisie, la Cour d’arbitrage dans son arrêt
du 19/07/07 a considéré que :

La différence de traitement entre l’article 46 quin-
quies (intervention du ministère public) et 89 ter
(intervention d’un juge d’instruction) repose sur un
critère objectif à savoir la nature du lieu privé où se
déroule le contrôle visuel discret. L’article 46 quin-
quies visera exclusivement les remises, hangars, et
box de garages26. L’article 89ter quant à lui vise le
domicile tel qu’il est défini par la jurisprudence de la
Cour de cassation, l’article 15 de la Constitution et
l’article 8 de la Convention européenne des droits de
l’homme.

La Cour considère donc que le lieu privé visé à l’arti-
cle 46 quinquies pour lequel le contrôle visuel discret
peut aisément être ordonné par le ministère public ne
vise pas un domicile au sens des articles 15 de la
Constitution et 8 de la Convention européenne des
droits de l’homme.

24 Pour plus de précisions, voir Ch de VALKENEER, op.cit. pages 293 et suivantes.

25 La collecte de données bancaires se rapproche suivant la Cour de mesures telles que la saisie sur créance visée à l’article 37§2 à 4 du C.I.C. et

l’enquête spéciale sur les avantages patrimoniaux visés à l’article 524bis et 524ter du C.I.C.

26 Tel que précisé dans les travaux préparatoires Doc. Parl., Chambre 2005-2006, Doc 512055/01, page 16 et suivantes.
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La Cour relèvera enfin que l’absence de garantie de
l’intervention d’un juge impartial et indépendant pour
la mise en place du contrôle visuel discret est com-
pensée par les garanties reprises dans le texte de
l’article 46 quinquies 27.

L’ordonnance (du juge d’instruction) ou l’autorisation
(du procureur du Roi) doit être écrite et motivée.

IV. Les grands principes régissant le recours aux
méthodes particulières de recherche.

1°. Irrecevabilité des poursuites pour cause de provo-
cation (article 30 du Titre préliminaire du C.I.C.).
Il y a provocation au sens de l’article 30 du Titre pré-
liminaire du C.I.C. lorsque dans le chef de l’auteur
l’intention délictueuse est directement née ou renfor-
cée ou confirmée alors que l’auteur voulait y mettre
fin, par l’intervention d’un fonctionnaire de police ou
d’un tiers agissant à la demande expresse de ce
fonctionnaire. L’action publique est considérée
comme irrecevable en ce qui concerne ces faits pro-
voqués.
La provocation doit être antérieure à la commission
des faits et doit être directe à savoir qu’il doit exister
un lien causal immédiat entre l’intervention du fonc-
tionnaire de police et l’infraction commise.28 Relevons
également que le législateur a également exclu qu’il
puisse y avoir provocation par abstention en laissant
se poursuivre une situation délictueuse afin de post-
poser l’intervention.29 Tant le fonctionnaire de police
que le tiers agissant à sa demande expresse peut
être considéré comme auteur des manœuvres indui-
sant la provocation au sens de l’article 30.

2°. Qu’en est-il des infractions autorisées ?
Il y a lieu de distinguer deux types d’infractions auto-
risées dans le cadre de l’exécution des méthodes
particulières de recherche :

- Les infractions commises par des fonctionnaires de
police « infiltrants » exécutant l’opération et des
personnes qui leur ont fourni directement une aide ou
une assistance nécessaire à l’exécution de cette mis-
sion30, ainsi que ceux qui auront apporté leur exper-
tise particulière dans le cadre de l’infiltration (article
47 octies).

La loi exige que l’autorisation de commettre des
infractions soit rendue absolument nécessaire à la
réussite de l’opération et qu’elles aient été autorisées

par le procureur du Roi. Ainsi avant d’entamer l’opé-
ration, le procureur du Roi devra viser dans un docu-
ment écrit, distinct de l’autorisation, les infractions
qui pourront être commises. Ce document sera versé
au dossier confidentiel (articles 47 sexies §4 et 47
octies §4) et sera produit si la responsabilité pénale
de l’agent venait à être engagée.

Les juridictions de fond n’auront pas connaissance
des infractions autorisées.31

Relevons que dans l’hypothèse où l’opération aurait
été ordonnée par le juge d’instruction, il incombe au
procureur du Roi d’autoriser la commission d’infra-
ctions.

L’autorisation, comme indiqué ci-dessus, doit être
préalable à la commission d’infractions. Cependant,
lorsque l’urgence de la situation l’exige et qu’il n’est
point possible de s’en référer au procureur du Roi, le
fonctionnaire de police sera autorisé à poser des
actes délictueux qui devront à posteriori être autori-
sés par le procureur du Roi.32

À défaut d’une telle autorisation, le fonctionnaire ne
pourra bénéficier d’aucune cause d’excuse absolu-
toire (voir infra).

L’exposé  des motifs cite quelques exemples d’infra-
ctions susceptibles d’être commises à l’occasion de
la mise en œuvre de méthodes particulières de
recherche :
- les infractions inhérentes à la réussite de l’opération

et la sécurité de l’agent (faux documents, fausse
identité….).

- la participation à l’organisation criminelle où l’infil-
trant opère (chauffeur, garde du corps…).

- la détention de biens constituant l’objet de l’infrac-
tion (drogue, armes).

- les infractions de roulage .33

Les fonctionnaires de police et les personnes assimi-
lées (voir supra) peuvent bénéficier d’une cause d’ex-
cuse absolutoire. Celle-ci ne constitue pas une cause
de justification et ne s’oppose en conséquence pas à
l’exercice de l’action publique (voire à l’octroi par le
juge du fond, de dommages et intérêts au profit de la
partie lésée qui solliciterait réparation34). Le fonction-
naire de police ou la personne assimilée ne pourront,
pour ces infractions, encourir de peines.

27  À savoir, que le contrôle ne serait pas relatif à un domicile,  serait limité à certaines infractions et  soumis à une exigence de subsidiarité.

28 Doc.parl. Ch.repr.Sess.2001-2002 1688/001 page 17.

29 En effet, l’intervention différée a été légalisée (article 40 bis du C.I.C.)

30 On vise ici notamment les personnes qui auront fabriqué de faux documents.

31 A l’exclusion de la chambre des mises en accusation qui a accès au dossier confidentiel dans le cadre du contrôle des méthodes particulières de

recherche (voir infra).

32 Doc.parl. Ch.repr.Sess.2001-2002 1688/001 page 27.

33 Doc. parl. Ch.repr.Sess.2001-2002  1688/001 pages 24 et 25.

34 G. VERHAEGEN et Ch. HENNAU, Droit pénal général, Bruxelles, Bruylant, 1995, pages 388 et 389.
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Remarquons enfin que si l’autorisation de commettre
des infractions est permise dans le cadre de l’obser-
vation et de l’infiltration, il n’en est pas de même pour
les policiers (ou assimilés) qui entretiennent des
contacts avec des indicateurs, l’article 47 decies du
C.I.C. ne prévoyant aucune possibilité pour le procu-
reur du Roi d’autoriser la commission d’infractions
dans ce cadre.

- Les infractions commise par des indicateurs.
La loi du 25/12/05 avait instauré l’article 47 decies §7
du C.I.C. permettant dans certaines conditions à des
indicateurs de commettre des infractions.

Cette disposition a été annulée par l’arrêt du
19/07/07 de la Cour d’arbitrage35.

Pour plusieurs raisons, la Cour d’arbitrage annulera
l’article 47 decies paragraphe 7 du C.I.C. : 
• La Cour va d’abord rappeler que selon les travaux
préparatoires de la loi du 27/12/2005, il peut être
rendu nécessaire de permettre aux indicateurs de
commettre des infractions pour maintenir leur qualité
d’indicateur.
La Cour relèvera que l’article 47 decies ne dépasse
pas les limites de ce qui est nécessaire pour attein-
dre l’objectif poursuivi (à savoir la lutte contre la cri-
minalité internationale et le terrorisme).
Cependant, la Cour d’arbitrage va considérer que le
champ d’application de l’article 47 decies paragra-
phe 7 alinéa 1er est beaucoup trop large et enlève à
cette disposition son caractère exceptionnel.
Ainsi, il est requis que l’indicateur entretienne des
relations étroites avec une ou plusieurs personnes
suspectée de commettre une infraction au sens des
articles 137 à 141 du Code pénal (infractions terroris-
tes), 324 bis et 324 ter (organisations criminelles), ou
encore une infraction de droit international humani-
taire ou enfin des infractions strictement définies en
référant l’article 90 ter du C.I.C.
La Cour a considéré qu’en renvoyant de manière
générale aux faits punissables qui constitueraient une
infraction au sens de l’article 324 bis du Code pénal,
l’article 47 decies paragraphe 7 alinéa 1er se donne
un champ d’application insuffisamment déterminé.

• La Cour relèvera également que la disposition que-
rellée viole les articles 10 et 11 de la Constitution
dans la mesure où elle n’indique pas l’effet que peut

avoir l’autorisation sur la situation pénale de l’indica-
teur (à savoir qu’il pourra faire l’objet de poursuites)
au contraire des fonctionnaires de police qui bénéfi-
cient de l’exemption de peine en vertu de l’article 47
quinquies paragraphe 2 du C.I.C.36.

• Enfin, la Cour sanctionne l’article 47 decies para-
graphe 7 du C.I.C. dans la mesure où il n’est prévu
aucun contrôle juridictionnel indépendant et impar-
tial37.
La Cour invite le législateur, s’il estime devoir repren-
dre une disposition ayant le même objet que celui
visé à l’article 47 decies (à savoir autoriser les indica-
teurs à commettre une infraction) à respecter les
lignes de conduite suivantes :
- de ne pas autoriser l’indicateur à porter lui-même

atteinte à l’intégrité physique des personnes.
- de ne pas opérer un renvoi général aux faits punis-

sables qui constituent ou constitueraient une infra-
ction au sens de l’article 324 bis du Code pénal.

- de préciser l’effet que peut avoir l’autorisation don-
née à l’indicateur sur la situation pénale de celui-ci.

- de prévoir que les éléments versés, au sujet de l’au-
torisation donnée à l’indicateur, au dossier séparé
visé à l’article 47 decies, §6, alinéa 3 du C.I.C., font
l’objet d’un contrôle par un juge indépendant et
impartial.

3°. Le principe de la proportionnalité et de la subsi-
diarité
Les méthodes d’observation et d’infiltration sont
subordonnées au respect du principe de subsidiarité.

S’il est possible d’obtenir, par d’autres moyens d’in-
vestigation, un résultat similaire à celui obtenu au
moyen des méthodes particulières de recherche
mais qui seraient moins attentatoires aux droits fon-
damentaux, les méthodes particulières ne pourront
s’appliquer. Cette subsidiarité s’apprécie in abs-
tracto38. Il ne faudra donc pas avoir constaté l’échec
des techniques classiques pour pouvoir recourir à la
méthode particulière de recherche.

La loi soumet en outre, les méthodes d’observation
et d’infiltration au principe général  de proportionna-
lité (sur base du seuil de peine pouvant justifier le
recours à l’observation ou à l’infiltration). Rappelons
que le recours aux indicateurs n’est pas soumis aux
obligations de proportionnalité  et de subsidiarité.

35 Cour d’Arbitrage, 19/07/07, 105/2007 B.8.1.

36 La Cour rappelle que l’absence de cause d’excuse absolutoire pour l’indicateur est tout à fait légale dans la mesure où il peut être admis que le

législateur fasse preuve d’une plus grande prudence à l’égard de l’indicateur supposé entretenir des relations étroites avec le milieu criminel qu’à

l’égard des fonctionnaires de police et des infiltrants civils sans lien avec ce milieu « en effet – relève la Cour – l’on peut estimer qu’il y a d’avan-

tage de possibilité qu’il dépasse les limites de l’autorisation en commettant les infractions dans un autre but que le maintien de sa position d’infor-

mation et en ne respectant pas l’exigence de proportionnalité ».

37 La Cour relevant que le dossier confidentiel contient, en ce qui concerne les indicateurs, des éléments qui ont une portée analogue et à ceux qui

concernent l’infiltration. 

38 Doc.parl. Ch.repr.Sess 2001-2002. 1688/001 page 14 ; Bruxelles, (chambre des mises en accusation), le 9/11/05, Rev.dr.pen. et Crim ; 2006, pages

467 à 470.
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4°. Quels contrôles sur les méthodes particulières de
recherche ?
La loi du 6/01/03 complétée par la loi du 27/12/05
prévoit un double niveau de contrôle de la mise en
place et de l’exécution des méthodes particulières de
recherche.

* Le contrôle de 1ère ligne (article 47 ter du C.I.C.) :
ce contrôle est exercé par le procureur du Roi de
manière permanente. Celui-ci informe le procureur
fédéral des méthodes particulières de recherche
mises en œuvre dans son arrondissement (article 47
ter §2 alinéa 2 du C.I.C.). Par ailleurs, au sein de cha-
que service judiciaire ou d’arrondissement, un officier
désigné par le directeur général de la police judiciaire
est chargé du contrôle permanent des méthodes par-
ticulières de recherche de l’arrondissement (article 47
ter §2 alinéa 4 du C.I.C.). Le juge d’instruction pro-
cède également à un contrôle dans le cadre des
observations ou infiltrations qu’il a autorisées. Il
pourra toujours retirer son autorisation ou la modifier
(article 56bis alinéa 5 du C.I.C.).

* Le contrôle de 2ème ligne :
- Dans l’hypothèse d’un classement sans suite, le
procureur du Roi transmet tous les 3 mois au procu-
reur général les dossiers dans lesquels il a fait appli-
cation d’une méthode d’observation ou d’infiltration,
ce dernier faisant rapport au Collège des procureurs
généraux qui à son tour en reprend les éléments per-
tinents dans son rapport annuel (article 47 undecies
alinéas 2 et suivants du C.I.C.).

- Dans l’hypothèse où des poursuites sont exercées
(par la voie de la  citation  ou d’un renvoi par une juri-
diction d’instruction).
La loi du 27/12/05 prévoit un double régime de
contrôle 39 :

- un contrôle obligatoire par la chambre des mises en
accusation à la clôture de l’information répressive ou
de l’instruction (article 235 ter du C.I.C.). Ce contrôle
portera en outre sur le contenu du dossier confiden-
tiel.

La chambre des mises en accusation exercera son
contrôle avant que le ministère public lance citation
au fond. Le parquet devra dans ce cas, saisir d’office
la chambre des mises en accusation 40. A la clôture
d’une instruction, la chambre des mises en accusa-
tion exercera son contrôle avant que le ministère

public n’établisse ses réquisitions. Dans le cadre de
l’exercice de ce contrôle, la chambre des mises en
accusation entend le procureur général séparément
et en l’absence des parties. De la même manière, elle
entend la partie civile et l’inculpé. Toujours de
manière séparée, et en l’absence des parties, la
chambre des mises en accusation peut entendre le
juge d’instruction et l’officier de police judiciaire qui
aura dirigé l’exécution de l’observation ou de l’infil-
tration41.

Bien que la procédure de contrôle ne soit pas vérita-
blement contradictoire, vu l’audition séparée des
parties (et en conséquence non portée à la connais-
sance des autres parties), il est cependant prévu un
régime de comparution42.

En outre, l’article 235ter §6 prévoit expressément
que le contrôle du dossier confidentiel par la cham-
bre des mises en accusation n’est susceptible d’au-
cun recours.

La loi demeure cependant muette quant à la sanction
de l’absence de contrôle par la chambre des mises
en accusation. Qu’en est-il en effet d’un dossier ren-
voyé devant le juge du fond alors que le contrôle
prévu à l’article 235ter n’aurait pas été effectué ? Il
paraît exclu que le juge du fond puisse effectuer lui-
même le contrôle des méthodes. Il devrait en consé-
quence renvoyer au parquet afin que celui-ci saisisse
la chambre des mises en accusation. Cependant, le
texte légal ne prévoit pas cette possibilité (hormis
l’application de l’article 335 bis C.I.C. qui vise le ren-
voi, par le juge du fond, au ministère public qui sai-
sira la chambre des mises en accusation dans la
seule hypothèse où « des éléments concrets sont
apparus postérieurement au contrôle par la chambre
des mises en application de l’article 235ter C.I.C. »).
Notons que la cour d’appel de Mons s’est déclarée
incompétente pour effectuer le contrôle visé à l’arti-
cle 235ter C.I.C. après la saisine du juge du fond
(chambre des mises en accusation de Mons,
14/09/06 en cause de V.E./MP, inédit). En l’absence
de contrôle, les éléments d’enquête issus des
méthodes nous semble devoir être écartés du dos-
sier répressif, avec toutes les conséquences que cela
pourrait avoir sur l’éventuelle recevabilité des preuves
obtenues directement grâce aux méthodes « écar-
tées ». 

39 Le 20/06/2007 par L.L ; le 27/06/06 par l’ « Orde van Vlaamse balies » ; le 28/06/06 par l’Ordre des barreaux francophones et germanophone ;

le 29/06/06 par P.V. et par J.G. ; le 30/06/06 par les ASBL « Syndicats des Avocats pour la Démocratie », « Ligue des Droits de l’Homme », « Liga

voor Mensen Rechten ». Ces recours avaient été précédés par un arrêt de la chambre des mises en accusation de la cour d’appel de Gand du

25/04/06 (en cause de M.P. c/. J.L. et M.P. c/. J.v.d.B) et par des arrêts de la Cour de cassation du 13/11/06 (en cause de V.I et M.V.C) et 26/06/07

(en cause de P.V.H et R.V), ces arrêts ayant saisi la Cour d’arbitrage sur questions préjudicielles.

40 Doc.parl., Chambre, 2005-2006 numéro 51- 2055/1,p.55.

41 Au sens des articles 47 sexies §3, 6° et 47 octies§3, 6°.

42 Ce qui n’est  pas la cas du régime du contrôle facultatif prévu à l’article 235 quater.
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- Un contrôle facultatif par la chambre des mises en
accusation (avant la clôture de l’information ou de
l’instruction. art. 235 quater C.I.C.).

Celle-ci peut à titre provisoire, d’office, à la demande
du juge d’instruction et des réquisitions du ministère
public examiner pendant l’instruction la régularité
des méthodes particulières de recherches d’observa-
tions et d’infiltrations. (article 235 quater du C.I.C.).

Le ministère public est tenu d’informer « systémati-
quement et immédiatement » le président de la
chambre des mises en accusation des dossiers pour
lesquels les observations et les infiltrations ont été
décidées par le ministère public ou par le juge d’ins-
truction.43 Contrairement à ce qui est prévu dans le
cadre du contrôle obligatoire de l’article 235ter, ni la
partie civile ni l’inculpé ne sont convoqués en vue
d’être entendus.44

À l’occasion des nouveaux recours introduits devant
la Cour d’arbitrage contre la loi du 27/012/05, le dos-
sier confidentiel a continué à constituer la bouteille à
encre des requérants.

La Cour d’arbitrage a ainsi été amenée à se pronon-
cer sur la légalité de l’article 235ter §6 du C.I.C. qui
excluait tout recours contre le contrôle du dossier
confidentiel par la chambre des mises en accusation,
à l’occasion du contrôle obligatoire de l’exercice des
méthodes particulières de recherche, d’observation
et d’infiltration.45

La Cour d’arbitrage va annuler cette disposition esti-
mant que le législateur est allé au-delà de ce qui était
nécessaire pour garantir le secret des données sen-
sibles contenues dans le dossier confidentiel.

Ainsi, après avoir rappelé que le recours en cassation
n’est ouvert contre les arrêts préparatoires et d’ins-
truction qu’après le prononcé de l’arrêt ou du juge-
ment définitif46 et qu’exceptionnellement ledit recours
peut être introduit contre un arrêt ou un jugement non
définitif47, la Cour d’arbitrage constate que l’article
235ter§6 du C.I.C. exclut que même un pourvoi en

cassation prononcé après un arrêt ou un jugement
définitif puisse porter sur le contrôle du dossier confi-
dentiel exercé par la chambre des mises en accusa-
tion. La Cour relève qu’une telle dérogation ne peut
être admise que s’il est raisonnablement justifié de
priver une catégorie de personnes de la faculté d’in-
troduire un pourvoi devant la Cour de cassation. La
Cour n’admettra pas une telle dérogation en estimant
que « en excluant tout recours contre le contrôle
du dossier confidentiel, le législateur est allé au-delà
de ce qui est nécessaire pour garantir le secret des
données sensibles que contient ce dossier. »48

La Cour relèvera, à juste titre selon nous, que la
confidentialité du dossier pourrait être garantie par
les magistrats de la Cour de cassation dans l’hypo-
thèse d’un pourvoi.

La Cour d’arbitrage a par ailleurs confirmé certaines
règles liées au contrôle des méthodes particulières
qui avaient fait l’objet de critiques de la part des
requérants et notamment :

- La Cour confirme le bien fondé de l’absence de
contrôle par la chambre des mises en accusation
des méthodes particulières de recherche utilisées
dans un dossier faisant l’objet d’un classement
sans suite.

- La Cour écarte toute critique relative à l’impartialité
de la chambre des mises en accusation.
Elle confirme le bien fondé du caractère non
contradictoire de la procédure dans le cadre de
l’audition séparée des parties lors d’un contrôle sur
pied de l’article 235 ter du C.I.C.

- La Cour confirme enfin le bien fondé du recours au
dossier confidentiel.

Frank Discepoli
avocat au barreau de Mons

assistant en droit pénal à l’U.L.B.

43 Rappelons que dans l’hypothèse du contrôle obligatoire au sens de l’article 235ter, l’obligation d’information de la chambre des mises en accusa-

tion par le ministère public n’est pas reprise dans le texte de loi mais se déduit des travaux parlementaires. (doc. parl., Chambre, 2005-2006, 51-

2055, p.55.)

44 Cette différence de traitement entre les deux procédures à amené la chambre des mises en accusation de Gand, par arrêt du 25/04/06, à saisir la

Cour d’arbitrage. Celle-ci s’est prononcée négativement quant à une violation des articles 10 et 11 de la Constitution dans son arrêt du 18/07/07

(107/07) (voir infra).

45 Remarquons que le contrôle facultatif de l’article 235 quater n’est pas d’avantage susceptible de recours bien que le texte ne le mentionne pas

expressément.

46 Article 416 alinéa 1 du C.I.C.

47 Notamment les décisions de la chambre des mises en accusation rendues en application de l’article 235bis du C.I.C. relatif à l’irrégularité de la pro-

cédure  pénale (article 416 alinéa 2 du C.I.C.)

48 La Cour d’arbitrage précisera en outre que tout magistrat étant tenu au secret professionnel, il n’est pas justifié de refuser à la Cour de cassation

l’accès au dossier contrôlé par la chambre des mises en accusation.
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Lors d’une procédure de
vérification effectuée dans
les locaux d’une entreprise
anglaise, des fonctionnai-
res de la Commission
recherchaient les preuves
d’éventuelles pratiques
anticoncurrentielles. Parmi
les pièces saisies et
emportées par les autori-
tés, certaines d’entre elles
faisaient l’objet d’une dis-
cussion : étaient-elles sus-

ceptibles d’être couvertes par la protection de la
confidentialité entre avocats et clients ?

Il s’agissait de 5 documents :
- un mémorandum dactylographié émanant du direc-
teur général de l’entreprise concernée à l’un de ses
supérieurs qui contenait des informations rassem-
blées lors de discussions internes avec d’autres
employés, afin d’obtenir un avis juridique externe
dans le cadre d’un programme de mise en confor-
mité avec le droit de la concurrence ;
- la copie de ce même mémorandum comportant des
annotations manuscrites qui se référaient à des
contacts avec un avocat, en faisant notamment men-
tion de son nom ;
- des notes manuscrites du directeur général de l’en-
treprise, rédigées à l’occasion de discussions avec
des employés et utilisées en vue de la rédaction du
mémorandum précité ;
- deux courriers électroniques échangés entre le
directeur général et le coordinateur de l’entreprise
pour le droit de la concurrence, à savoir un avocat
inscrit au barreau néerlandais et membre du service
juridique de l’entreprise, employé de façon perma-
nente par cette entreprise.

Dans son arrêt, le Tribunal de première instance des
Communautés européennes rappelle que, si la
Commission a été investie d’un large pouvoir d’en-
quête et de vérification pour déceler les infractions au
droit de la concurrence et peut notamment se faire
présenter les documents professionnels ayant trait à
l’activité des entreprises, il n’en reste pas moins que
la confidentialité des communications entre avocats

et clients doit être protégée dans ce cadre, sous cer-
taines conditions.  
Cette confidentialité répond à l’exigence que tout
justiciable doit avoir la possibilité de s’adresser en
toute liberté à son avocat, dont la profession même
comporte la tâche de donner, de façon indépen-
dante, des avis juridiques à tous ceux qui en ont
besoin et constitue un complément nécessaire au
plein exercice des droits de la défense. Ce principe
est intimement lié à la conception du rôle de l’avocat
considéré comme un collaborateur de la justice.

Le Tribunal précise que des documents internes
d’une entreprise, même s’ils n’ont pas été échangés
avec un avocat ou n’ont pas été créés pour être
transmis à un avocat, peuvent néanmoins être cou-
verts par la confidentialité des communications entre
avocats et clients, dès lors qu’ils ont été élaborés
exclusivement aux fins de demander un avis juridique
à un avocat, dans le cadre de l’exercice des droits de
la défense.

En revanche, le simple fait qu’un document ait été
l’objet de discussion avec un avocat ne saurait suffire
à lui attribuer cette protection. Plus précisément, le
fait qu’un document ait été rédigé dans le cadre d’un
programme de mise en conformité avec le droit de la
concurrence ne suffit pas, à lui seul, à protéger ce
document. Ces programmes, par leur ampleur, ajoute
le Tribunal, comprennent des tâches et englobent
des informations qui dépassent souvent largement
l’exercice des droits de la défense. En conséquence,
le Tribunal considère que le mémorandum émanant
du directeur général de l’entreprise concernée et les
notes manuscrites rédigées dans le but principal de
préparer ce mémorandum ne sont pas couverts par
une quelconque confidentialité.

Enfin, la juridiction européenne considère que la pro-
tection de la confidentialité des communications
entre avocats et clients ne peut s’appliquer que dans
la mesure où les avocats sont indépendants, c’est-à-
dire  non liés à leur client par un rapport d’emploi, ce
qui exclut expressément les communications avec
les juristes d’entreprises.

Le Tribunal confirme ainsi la jurisprudence de la Cour

DROIT COMMUNAUTAIRE DE LA CONCURRENCE :
SEULS LES AVOCATS INDÉPENDANTS

PEUVENT BÉNÉFICIER DE LA CONFIDENTIALITÉ

DES COMMUNICATIONS AVEC LES CLIENTS
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Le 17 septembre 2007, le Tribunal de première instance des Communautés européennes a rendu un arrêt inté-

ressant qui clarifie les règles concernant la protection de la confidentialité des communications entre avocats et

clients dans le contexte du droit communautaire de la concurrence1.

1 Le texte intégral de cet arrêt est accessible sur le site internet de la Cour de justice : arrêt dans les affaires jointes T-125/03 et T-253/03 ; Akzo Nobel

Chemicals Ltd et Akcros Chemicals Ltd/Commission des Communautés européennes
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de justice des Communautés européennes, pronon-
cée il y a 25 ans2.

L’évolution du droit de la concurrence depuis lors,
poursuit-il, ne justifie pas un revirement de jurispru-
dence, qui n’est contraire ni au principe d’égalité de
traitement ni à la libre circulation des services. En
conséquence, le Tribunal constate que les courriers
électroniques échangés avec un membre du service
juridique d’une entreprise, fût-il avocat employé, ne
sont pas couverts par la confidentialité des commu-
nications entre avocats et clients.

Cette jurisprudence renforce le devoir de prudence
des juristes d’entreprise3 et des avocats employés
dans la rédaction de leurs avis et conseils. On peut
se demander si, à la suite de cette décision, certains
juristes ne privilégieront pas désormais le recours à

des communications verbales plutôt qu’à des docu-
ments écrits susceptibles d’être saisis.

Quoi qu’il en soit, cette décision judiciaire n’est pas
définitive, certaines parties ayant annoncé l’introduc-
tion d’un recours devant la Cour de justice. Cet arrêt
rendu en droit communautaire ne porte par ailleurs
pas atteinte aux règles de droit interne à l’égard des
autorités nationales belges, et plus particulièrement à
l’article 5 de la loi du 1er mars 2000 créant un Institut
des juristes d’entreprise qui dispose que « les avis
rendus par le juriste d’entreprise au profit de son
employeur et dans le cadre de son activité de conseil
juridique, sont confidentiels »4.

Jean-Pierre Buyle
administrateur

2 C.J.C.E. 18 mai 1982, AM&S/Commission, arrêt 155/79, Rec. 1982, page 1575, J.T, 1983, page 41 et Obs. P. Lambert.   Pour des cas dans lesquels

la Commission, en matière de concurrence, a procédé à des investigations notamment dans les dossiers de cadres, voy. notamment la décision de

la Cour européenne du 4 novembre 1988, dans l’affaire London European c/Sabena, J.O.C.E. no L 317/47 ainsi que C.J.C.E., 21 septembre 1989,

aff. Hoechst/Commission, aff. No 46/87 et 227/88, rec. Dalloz, 1990, Somm. Comm., page 112, obs. Ch. Gavalda et C. Lucas de Leyssac.

3 Ce devoir de prudence du juriste d’entreprise dans l’exercice de sa profession est consacré à l’article 5 alinéa 2 du Code de déontologie approuvé

par l’assemblée générale des membres de l’institut des juristes d’entreprise le 23 juin 2005.

4 Sur cette question, cons. J.P. Buyle,  B. Dessart, la responsabilité des conseillers internes de l’entreprise, in les responsabilités d’entreprise, E.J.B.

2007, spéc. page 75, no 23 ; J.P. Buyle, I. Durant, la confidentialité des avis des juristes d’entreprises – Commentaires de l’article 5 de la loi du 1er

mars 2000 créant l’Institut des juristes d’entreprise, in  le secret professionnel, La charte 2002, pages 187 et suivantes.
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Comme chacun d’entre vous s’en est certainement rendu compte, le bilan 2006 publié dans la pré-
cédente Tribune (n° 28, page 14) contenait une erreur puisque les colonnes d’actif et de passif
n’étaient pas équilibrées.

Les comptes de régularisation du passif sont, vous l’aurez compris de 1.626,01 € (charges à impu-
ter) et non de 1.463,13 €.

L’actif, comme indiqué dans le bilan, est de 441.111,21 €.  
Il en devient de même du passif :

-  passif publié au bilan : 440.948,33 €
- à déduire, imputation erronée : - 1.463,13 €
- à majorer des charges réelles à imputer : + 1.626,01 €

441.111,21 €

Voici les comptes revenus en équilibre !

Pascal Chevalier
administrateur - trésorier

BILAN ET COMPTES DE L’O.B.F.G.
AU 31 DÉCEMBRE 2006 : RECTIFICATIF
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Les actes du congrès de l’O.B.F.G. du 22 mars 2007

sont publiés par les éditions Anthemis.

• Le congrès a été conçu dans une optique prospec-

tive, comme le point de départ d’un nécessaire repo-

sitionnement du barreau sur le plan socio-économi-

que.

a. Le comité scientifique du congrès le relève dans

l’avant-propos : l’ambition est double : d’une part, il

s’agit de créer une dynamique, fondée sur des ana-

lyses et données fiables, afin de pouvoir créer à plus

ou moins court terme un instrument de réflexion per-

manente devant permettre à la profession d’avocat

de se situer sur l'échiquier économique tant à l'égard

de ceux qui souhaitent entrer dans celle-ci, qu’à

l’égard de ses membres ou qu'à l'égard des autres

professions ; d’autre part, une connaissance plus

précise des paramètres socio-économiques de la

profession donnera  au barreau une plus grande cré-

dibilité et une capacité de pression accrue à l’égard

des milieux politiques, au bénéfice  des avocats ou

des justiciables, leurs clients.

b. Vous trouverez notamment dans cet ouvrage de

précieuses informations relatives à la situation des

stagiaires, des statistiques de l’Union des classes

moyennes sur les professions libérales, des études

effectuées par  l’Université de Liège à la demande de

l’O.B.F.G. clichant la profession d’avocat en 2006,

des comparaisons entre le coût de fonctionnement et

les pratiques des honoraires des cabinets belges et

ceux des pays voisins, des conseils afin de vous

aider dans l’appréciation de la rentabilité de votre

cabinet, des réflexions sur les nouveaux rôles possi-

bles de l’avocat, des études approfondies sur la fin

de l’activité professionnelle, les régimes de pensions,

la cession de clientèle, etc… 

c. Et demain ? Le comité scientifique du congrès

nourrit l’espoir, avec tous ceux qui ont participé aux

travaux, que les données qui ont été rassemblées,

pourront être centralisées, gérées, régulièrement

mises à jour, enrichies, et analysées, au sein d’un

organe permanent, dont les Ordres d’avocats qui

composent l’O.B.F.G. diront s’ils en souhaitent la

création, et qui serait un  observatoire de la profes-

sion comprenant, outre des représentants du bar-

reau, des professionnels du chiffre, de l'économie,

des statistiques et de la sociologie. 

Il s’agit de construire l’avenir d’une profession qui est

confrontée à des défis qui ne lui sont pas nécessai-

rement propres, et qui résultent le plus souvent de

l’évolution globale du monde socio-économique.

Le barreau n’a sans doute jusqu’à présent pas osé

réfléchir de manière systématique et continue aux

efforts à accomplir dans une lecture plus « entrepreneu-

riale » de son fonctionnement, peut-être par crainte,

par ailleurs injustifiée, que ses valeurs n’en sortent

blessées. 

Il faut que les avocats soient conscients qu’il n’existe

aucune incompatibilité entre le maintien des valeurs

de notre profession et la volonté d’analyser et de

remettre en question régulièrement ses modes de

fonctionnement.

L’observatoire de la profession devrait être ce lieu de

rencontres et de convergences. 

• Parmi tous éléments consignés dans les actes, il

faut relever l’outil proposé à chaque avocat pour la

détermination du coût de fonctionnement de son

cabinet, sur la base notamment des travaux de la

commission professionnelle et sociale de l’Ordre

français du barreau de Bruxelles.

Les approches ont fait l’objet d’une analyse chiffrée

sur un échantillon sélectionné de huit cabinets.

Il s’agit là d’éléments d’informations et d’inspirations

livrés à chacun.

Puisse chaque avocat s’y confronter et en tirer parti !  

André Delvaux

administrateur
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CAMPAGNE DE COMMUNICATION

La campagne de communication de l’O.B.F.G. a
débuté sur les ondes des radios francophones et
germanophones le 15 novembre 2007.

Cette campagne a été longuement et soigneusement
préparée, grâce à la participation financière des avo-
cats des barreaux de l’O.B.F.G., et grâce aux répon-
ses qu’ils ont bien voulu donner au questionnaire qui
leur a été envoyé en septembre 2006. Sa réalisation
a été confiée à des professionnels, qui l’ont élaborée
étape par étape avec la commission « communica-
tion » de l’O.B.F.G., comprenant des représentants
des divers barreaux. Chaque étape a été approuvée
par l’assemblée générale des bâtonniers de
l’O.B.F.G.

La campagne s’étalera sur trois ans.

Elle insiste sur le rôle préventif de l’avocat et met en
évidence les divers domaines d’intervention de l’avo-
cat.

Son slogan est « Un avocat, c’est quelqu’un qu’il faut
voir avant pour éviter les ennuis après. ».

Cette campagne se veut volontairement décalée
dans le ton, amusante, sympathique et surtout non
dramatique. 

Elle vise le grand public, et tente de frapper les
esprits par un ton inhabituel et inattendu dans le chef
des avocats. 

Pour ceux qui ne le savent pas encore, l’idée origi-
nale de la campagne est de raconter une petite his-
toire en s’inspirant de contes de fées connus de tous. 

Vous aurez ainsi entendu l’avocat régler dans les
meilleures conditions le divorce d’une Cendrillon
désenchantée après 10 ans de mariage ou réunir les
trois petits cochons et le loup autour d’une table pour
une médiation. L’avocat permettra  aussi aux sept
nains de sauver leur entreprise et aidera les sujets
d’un roi à interpréter le jargon d’une loi incompréhen-
sible. 

La radio a été choisie comme média en raison du
rapport intéressant entre son impact et son coût.
L’objectif est de toucher le plus grand public possi-
ble, avec un budget raisonnable. Sur la base des étu-

des d’audience du centre media qui a établi le plan
d’achat des espaces publicitaires, la première vague
de spots devait permettre d’atteindre un total cumulé
de 3.451.085 personnes de 18 ans et plus en
Belgique francophone et germanophone.

Les spots radio se terminent par un renvoi au site
www.avocats.be.

Une deuxième vague de spots radio commencera
dès le 21 janvier 2008.

Par ailleurs, depuis le 15 novembre 2007, le nouveau
site des avocats francophones et germanophones de
Belgique www.avocats.be est en ligne ; en page
d’accueil, un moteur de recherche permet de trouver
rapidement les coordonnées de tout avocat de
l’O.B.F.G. 

Si vous le souhaitez, vous pouvez écouter les spots
radio au départ du site (page d’accueil).

Ce site a vocation à informer le public.

Rappelons par ailleurs qu’outre le site, les avocats
ont accès à un extranet qui leur est réservé.
L’extranet contient des informations à caractère
professionnel et est accessible de deux manières :
soit en partant du site www.avocats.be (via un
cadre « extranet »), soit en tapant directement
l’adresse http://obfg.be. Lors de votre première ten-
tative d’accès, vous serez invités à faire une
demande de codes d’utilisateur. Ceux-ci vous seront
communiqués dans les 24 H par l’O.B.F.G. L’extranet
vous permet d’accéder à de nombreuses rubriques
parmi lesquelles : les procès-verbaux de l’A.G. de
l’O.B.F.G., la rubrique INFOLOCO consacrée au ser-
vice de remplacement, les annonces de formations,
des informations pratiques, actualités, informations
sur le B.A.J. (vous pouvez notamment télécharger le
memorandum de l’aide juridique mis à jour chaque
année), registre national (vous pouvez télécharger le
formulaire type de demande d’extraits), etc….

L’O.B.F.G. espère que ces initiatives seront de nature
à promouvoir le rôle de l’avocat et à faciliter l’accès
du justiciable à l’avocat.

Jean-Michel Jottrand
administrateur
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ACTUALITÉS LÉGISLATIVES BELGES : 
ETAT DE LA QUESTION EN NOVEMBRE 2007

• Négociations gouverne-
mentales : accord justice
et intérieur 
Un accord est intervenu en
matière de justice le 16
octobre 2007. Il reprend
une série de revendications
portées par l’O.B.F.G.
(valeur fixe du point, tribu-
nal de la famille, communi-
cation des jugements en

matière pénale, harmonisation des délais, simplifica-
tion du langage judiciaire). Toutefois, certaines idées
sont peu claires (structure du grand tribunal de pre-
mière instance) et parfois inquiétantes (procédure
accélérée, filtre à l’appel). 

Il faut noter que la question de la taille des arrondis-
sements judiciaires est évoquée et qu’il est dès lors
indispensable de prendre les devants pour mener
une réflexion sur l’impact que cela pourrait avoir
pour le barreau. La commission « structure des
Ordres » de l’O.B.F.G. étudiera cette question. 

Durant toutes les négociations, l’O.B.F.G. est inter-
venu auprès du formateur et des négociateurs pour
leur faire part de ses observations. Des communi-
qués de presse ont par ailleurs été diffusés en ce qui
concerne le statut des mineurs délinquants et le
droit des étrangers (cfr. extranet http://obfg.be,
rubrique « actualités », section « communiqués de
presse »).

• Blanchiment

Recours pendant
Pour mémoire, le 22 juillet 2004, l’O.B.F.G. et le bar-
reau de Bruxelles, l’Ordre néerlandais, l’O.V.B. et le
barreau de Liège et le C.C.B.E. ont introduit un
recours en annulation devant la Cour constitution-
nelle contre plusieurs articles de la loi du 12 janvier
2004 qui transpose la 2ème directive européenne
anti-blanchiment et qui impose aux avocats différen-
tes obligations, dont l’obligation de dénonciation aux
bâtonniers, telle que prévue par l’article 14 bis de la
loi du 11 janvier 1993.  Cette affaire a donné lieu à un
arrêt de la Cour de justice des Communautés euro-
péennes (C.J.C.E.) Luxembourg prononcé le 26 juin
2007, qui, sur question préjudicielle, considère que
l’extension de la législation anti-blanchiment aux
avocats ne méconnaît pas l’article 6 de la Convention
européenne des droits de l’homme (C.E.D.H.).
L’affaire a été replaidée devant la Cour constitution-
nelle le 4 octobre 2007 et est en délibéré. 

Nouveau recours
Le 27 avril 2007, le législateur a modifié la loi anti-
blanchiment et y a ajouté un nouvel article 14 quin-

quies. Cet article prévoit la dénonciation obligatoire
au bâtonnier lorsque l’avocat soupçonne qu’un fait
ou une opération est susceptible d’être liée au blan-
chiment de capitaux provenant de la fraude fiscale
grave et organisée, qui met en œuvre des mécanis-
mes complexes ou qui use de procédés à dimension
internationale y compris dès qu’il détecte au moins
un des indicateurs que le Roi déterminera par arrêté
royal.

Puisque l’O.B.F.G. a introduit un recours en annula-
tion contre l’article 14 bis, alinéa 3 de la loi de 1993
qui prévoit la dénonciation de l’avocat au bâtonnier
lorsqu’un avocat constate des faits qu’il sait ou
soupçonne être liés au blanchiment des capitaux ou
au financement du terrorisme, il était logique et
cohérent qu’il introduise également un recours
contre l’article 14 quinquies qui prévoit la même
obligation en cas de fraude fiscale grave et organi-
sée.  

L’issue de la procédure dépendra en grande partie
du résultat obtenu dans l’autre procédure pendante
contre l’article 14 bis.  

L’O.V.B. et l'Ordre néerlandais des avocats du
Barreau de Bruxelles ont également introduit un tel
recours (recours du 27 août 2007 publié au M.B. du
19 octobre 2007).

L’intérêt de ce recours est aussi stratégique : mon-
trer aux autorités (les instances européennes, le
gouvernement et le Parlement belges, la CTIF…) la
détermination des barreaux belges à faire respecter
leurs principes et valeurs fondamentaux. Ceci est
d’autant plus important que le premier recours pré-
cité est en délibéré devant la Cour constitutionnelle
et que l’O.B.F.G. rencontrera bientôt le président de
la CTIF, avec l’O.V.B., afin de discuter d’une part du
dernier rapport d’activités de la CTIF et d’autre part
du projet de loi qui doit transposer d’ici le 15 décem-
bre 2007 la 3ième directive européenne en matière
de blanchiment, spécialement en ce que ces deux
documents concernent les avocats.  Les autres bar-
reaux européens suivent de très près et avec grand
intérêt les initiatives judiciaires de l’O.B.F.G. en la
matière.

• Répétibilité
L’arrêté royal du 26 octobre 2007 fixant le tarif des
indemnités de procédure visées à l'article 1022 du
Code judiciaire et fixant la date d'entrée en vigueur
des articles 1er à 13 de la loi du 21 avril 2007 rela-
tive à la répétibilité des honoraires et des frais d'avo-
cat été publié au Moniteur belge le 9 novembre. (voir
article page 11 de la présente Tribune).

Entre-temps, un recours en annulation a été introduit
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contre la loi du 21 avril 2007 relative à la répétibilité
des honoraires et des frais d’avocat par une série de
requérants représentés par Me Luc Mission.
L’annonce du recours est publiée sur le site de la
Cour constitutionnelle mais n’a pas encore été
publiée au Moniteur belge. 

L’O.B.F.G. interviendra dans cette procédure.
L’O.B.F.G. et l’O.V.B. ont en effet participé à l’élabo-
ration de la loi et tenté de gommer les effets négatifs
de la répétibilité telle que l’avait définie la Cour de
cassation, en forfaitisant les indemnités et en intro-
duisant la notion de pouvoir modérateur du juge. Il y
a lieu de mettre en exergue cet aspect important de
la loi. 

• Méthodes particulières de recherche
La loi du 27 décembre 2005 « portant des modifica-
tions diverses au Code d'instruction criminelle et au
Code judiciaire en vue d'améliorer les modes d'in-
vestigation dans la lutte contre le terrorisme et la cri-
minalité grave et organisée » a été partiellement
annulée par la Cour constitutionnelle (M.B. du 13
août 2007).

Pour rappel, l’O.B.F.G. et l’O.V.B. figuraient parmi les
requérants.

Le recours visait la loi sur les méthodes particulières
de recherche du 27 décembre 2005 qui était elle-
même une loi de réparation suite à un l'arrêt de la
Cour Constitutionnelle du 21 décembre 2004, par
lequel la Cour avait annulé certaines dispositions de
la loi du 6 janvier 2003 comme le recours à la mini-
instruction, le contrôle du dossier confidentiel ou le
recours aux indicateurs. 

La loi prévoyait d'encadrer l'utilisation de ces
méthodes par un contrôle juridictionnel effectif et
indépendant, introduisait la possibilité de désigner
des juges d'instruction spécialisés dans l'instruction
des dossiers de terrorisme pouvant exercer leurs
attributions sur l'ensemble du territoire du Royaume
et proposait, dans des cas strictement limités, de
nouvelles méthodes de recherche pour mieux préve-
nir les actes de terrorisme ou de criminalité organi-
sée.
L'arrêt de la Cour Constitutionnelle ne remet pas en
cause l’usage de telles méthodes, même si elle est
plus réservée en ce qui concerne le contexte de
l’exécution des peines (évasions). Elle considère que
la grande majorité des dispositions de la loi respecte
l’équilibre entre les impératifs de sécurité publique et
le respect des droits et libertés individuels. 

La Cour pointe cependant l’absence de recours pos-
sible en ce qui concerne le contrôle exercé par la
chambre des mises en accusation sur le contenu du
dossier confidentiel. 
Si la Cour ne remet pas en cause le recours aux indi-
cateurs, elle souhaite cependant que les conditions
cumulatives indispensables pour que ces derniers
puissent commettre des infractions - lorsque cela
s’avère absolument nécessaire - soient plus restric-
tives. Dans ce cadre, elle se prononce en faveur d’un
contrôle exercé par un juge indépendant et impartial.
En ce qui concerne la critique essentielle formulée
par l’O.B.F.G., à savoir l’impossibilité pour l’inculpé
et pour la partie civile de consulter le dossier confi-
dentiel, le Cour la considère non fondée.
Voir également l’article de Me Discepoli publié dans
ce numéro de La Tribune, page 18.

• Publication des arrêts du Conseil d'Etat
Conformément à l'arrêté royal du 7 juillet 1997 rela-
tif à la publication des arrêts du Conseil d'Etat et à
l'arrêté ministériel du 3 février 1998 déterminant le
réseau d'informations accessibles au public et le
support magnétique en vue de la consultation et de
l'enregistrement des arrêts du Conseil d'Etat, les
arrêts du Conseil d'Etat des années judiciaires 1994-
1995 à 2005-2006 sont enregistrés sur un double
CD-Rom. Il peut être obtenu moyennant le verse-
ment de 15,75 € sur le compte n° 679-2009395-40
du Conseil d'Etat. La mention « CD-Rom 1994-2006 »
doit apparaître sur le bulletin de versement, ainsi que
les nom et adresse du destinataire. (M.B. du 7 août
2007). Le CD-Rom ne reprend que les arrêts dispo-
nibles sur le site. 

Rappelons qu’en matière d’étrangers, la jurispru-
dence n’est pas entièrement publiée, ce qui pose
évidemment un problème aux avocats qui intervien-
nent en cette matière et se voient opposer une juris-
prudence qu’ils ne pouvaient connaître…

• Timbres fiscaux
L’arrêté royal du 19 juillet 2007 modifiant l'arrêté du
Régent du 23 août 1948 déterminant la procédure
devant la section du contentieux administratif du
Conseil d'Etat, en ce qui concerne le paiement des
droits a été publié au Moniteur belge du 1er août
2007. L’arrêté royal (qui fait suite à la suppression
des timbres fiscaux) prévoit la liquidation en débet
de la taxe de 175 ou de 125 euros à laquelle donne
lieu le dépôt d’une requête au Conseil d’Etat.

Laurence Evrard
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• Arrêt AKZO du Tribunal de 1ère instance des

communautés européennes : confidentialité des

correspondances entre avocat et client

Le tribunal de 1ère instance des communautés euro-

péennes a rendu le 17 septembre dernier son arrêt

dans l’affaire AKZO, déjà évoquée précédemment.

Voyez l’article dans la présente Tribune, page 27.

• Participation au capital des cabinets d’avocats

Le gouvernement du Royaume-Uni envisage de légi-

férer afin d’autoriser des tiers à participer au capital

des cabinets d’avocats, à concurrence de 25 %

maximum, et ce à partir de 2011. Les tiers en ques-

tion pourraient être des personnes exerçant d’autres

professions (par ex. conseils fiscaux) également sou-

mises à une déontologie. 

L’O.B.F.G. n’est pas favorable à l’idée que des tiers

non avocats puissent participer au capital des cabi-

nets.  

Cependant, sous la pression d’autres pays, les cho-

ses semblent évoluer dans un sens contraire à celui

souhaité par l’O.B.F.G. L’O.B.F.G. a décidé de faire

étudier cette question par des avocats spécialisés en

droit des sociétés et également à même de cerner les

principes déontologiques que ce débat met en

cause. La notion d’indépendance est évidemment au

cœur des préoccupations. 

Laurence Evrard
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Le droit des affaires en évolution (18)
Tendensen in het bedrijfsrecht 
La sanction dans la vie des affaires 
Sancties in het bedrijfsleven

2007, 308 pages, 40 €

Manuel d’expertise judiciaire
Pascal Souris

2007, 264 pages, 50 €

Le nouveau visage du contrôle
des comptes et du révisorat
d'entreprises après la directive
2006/43 et sa transposition en
droit belge
2007, 368 pages, 55 €

Actualité de droit familial et de
droit médical
Les droits des personnes les plus
faibles
Eric Thiry (coordinateur)

2007, 105 pages, 30 €
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LE LÉGISLATEUR ESPAGNOL

VEUT PORTER REMÈDE À UNE

TROP GRANDE DENSITÉ D’AVOCATS

• Un avocat pour 357
habitants
114.143 avocats et 9060
procuradores étaient ins-
crits en 2005 en Espagne.
Seuls les procuradores
sont autorisés à plaider en
justice. Les avocats
consultent et assurent le
contact personnel et direct
avec les justiciables.

Une des raisons principales de cette grande densité
est stigmatisée: la facilité d’accès au barreau, sur la
base d’une simple licence en droit, sans aucune
exigence en matière de  formation pratique.

64% des avocats interrogés ont répondu positive-
ment à la question de savoir s’ils connaissaient des
confrères devant faire face à des difficultés financiè-
res sérieuses.

• L’intervention du législateur: une formation
post-universitaire contrôlée
Le régime de Bologne doit être adapté pour 2010.
Les études universitaires de base durent 4 ans et
incluent une formation pratique. Une cinquième
année (payable) de master est prévue.

Les barreaux eux-mêmes ont lutté pendant 35 ans
pour un statut spécial de la formation post-universi-
taire.La loi du 30 octobre 2006, qui entrera en
vigueur en 2011, en est le résultat. Or, toutes les
revendications des barreaux n’ont pas été retenues
par le législateur. 

Initialement, le projet de loi prévoyait une formation
particulière sous l’égide des universités. Des insti-
tuts privés auraient également pu faire accréditer
leurs offres. Le barreau n’aurait pu participer qu’en
constituant un tiers des professeurs/formateurs et
qu’en organisant des stages occupant seulement

1/3 de la durée de la formation. Les barreaux se
sont insurgés contre ce projet de loi initial et ont
prôné les qualités de leur formation par le stage.

Le gouvernement Zapatero a tout d’abord été hos-
tile aux revendications des barreaux. L’argument
principal du gouvernement était l’égalité des chan-
ces et le risque de voir les avocats exclure trop de
nouveaux candidats, limitant ainsi l’accès à la pro-
fession (!). Les barreaux sont pourtant parvenus à
convaincre le pouvoir législatif du fait que les uni-
versités à elles seules ne seraient pas à même de
garantir une formation spécifique à la profession.

La loi prévoit finalement  2 voies d’accès. Pour être
admis à l’examen d’aptitude, l’on peut soit suivre
des cours à « l’école des pratiques juridiques »,
organisés par les barreaux, soit suivre les cours à
l’université. Les instituts privés sont d’office exclus
du système.

Les jurys d’examen d’aptitude sont constitués par
les représentants des barreaux d’une part, et les
représentants de l’université d’autre part.

La nouvelle loi n’a pas adopté une troisième voie
proposée par les barreaux : la « pasantia ». Cette
3ème voie aurait pu donner un accès à l’examen
d’aptitude par le simple fait d’avoir été stagiaire
dans un cabinet d’avocats. Jusqu’à présent 71%
des avocats espagnols ont commencé leur carrière
professionnelle par la « pasantia ». D’aucuns pré-
tendent qu’un grand nombre de stagiaires auraient
été « exploités » par leurs patrons de stage. 

Le législateur a voulu écarter cette troisième voie en
voulant un système de contrôle d’accès à la profes-
sion plus objectif et donc équitablement réparti
entre barreau et universités.

Edgar Duyster
administrateur

Le conseil d’administration de l’O.B.F.G. a décidé de publier dans La Tribune une nouvelle rubrique, afin de vous

faire part des actualités importantes concernant les barreaux étrangers, qui peuvent être intéressantes pour

l’avenir de toute la profession. Il est en effet toujours enrichissant de s’informer, voire de s’inspirer de ce qui se

passe au-delà de nos frontières. Pour la première édition de cette rubrique, l’attention de l’O.B.F.G. a été attirée

par la situation des avocats espagnols.
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C.C.B.E. ACTUALITÉS C.C.B.E.

• Elections
La candidature du bâtonnier Georges-Albert Dal au
poste de second vice-président du C.C.B.E. a été
présentée par la délégation belge. 

Les élections auront lieu lors de la session plénière
des 23 et 24 novembre 2007 à Bruges.

• Consultation de la Commission sur les numéros
gratuits commençant par 116
La Commission européenne a lancé une consulta-
tion pour dresser la liste des services téléphoniques
à valeur sociale qui pourraient bénéficier de numéros
de téléphone gratuits uniques commençant par 116.

Le C.C.B.E. a répondu à la consultation en saluant
l’initiative de la Commission et en proposant la créa-
tion d’un numéro d’ «aide juridique», numéro euro-
péen gratuit pour donner des informations sur la
manière d’obtenir des conseils juridiques, en parti-
culier à caractère transfrontalier pour des personnes
en situations d’urgence.
Le type d’informations fournies par ce biais pourrait
concerner essentiellement la manière d’obtenir des
conseils juridiques, par exemple en donnant le nom
et les coordonnées d’avocats susceptibles d’aider la
personne concernée. Si nécessaire, cela pourrait
également couvrir les conseils juridiques de «pre-
mière nécessité».

Il ressort d’une étude du C.C.B.E. que dans la plu-
part des Etats membres européens, les barreaux
proposent déjà des services d’information par télé-
phone aux citoyens. Le type d’information et la
manière dont est organisé le service varient selon les
pays, mais l’objectif est identique : aider les citoyens
à obtenir des conseils juridiques.

• Droit des technologies de l’information -
Premier pas vers un e-barreau européen ?
Le C.C.B.E. a adopté deux documents d’une impor-
tance particulière pour la communication électroni-
que de la profession d’avocat en Europe :
- une proposition cadre d’établissement d’un sys-

tème cadre européen pour les cartes d’identité
électroniques ;

- une politique du C.C.B.E. pour que les autorités
nationales de certification assurent une interopéra-
bilité transfrontalière des certificats numériques.

Une des principales fonctions des cartes d’identité
électroniques est la possibilité de fournir des certifi-
cats numériques. Ces certificats sont nécessaires à
la création de signatures numériques que les avo-
cats peuvent utiliser pour une communication élec-
tronique sûre. Pour rendre ces cartes d’identité élec-
troniques interopérables au niveau européen, le
C.C.B.E. se constituera en entité de confiance véri-
fiant que les conditions nationales pour ces cartes
d’identité soient conformes aux normes européen-
nes et puissent être reconnues pour l’exercice trans-
frontalier. Ceci permettrait par exemple à un avocat

français disposant d’un certificat français d’avoir la
garantie que sa politique de certification respecte les
normes du C.C.B.E. et qu’elle sera reconnue dans
un autre Etat membre qui a également adopté le
cadre. En même temps, le C.C.B.E. ferait confiance
à la notification d’un barreau national indiquant que
ses politiques de certification respectent les normes.
En tant qu’organe européen, le C.C.B.E. va promou-
voir l’insertion d’une puce contenant une signature
électronique dans sa propre carte européenne pour
les avocats européens, et aussi l’utilisation de la
carte d’identité électronique au plan européen.

Le C.C.B.E. pourrait également développer à l’avenir
des contenus et services accessibles à ses mem-
bres et/ou aux avocats européens en général à tra-
vers une plate-forme sécurisée. Ainsi, le C.C.B.E.
pourrait bénéficier d’un échange d’informations plus
rapide et sûr entre toutes les parties impliquées et il
disposerait de plus de moyens pour réduire la dis-
tance géographique entre ses membres.

• Travaux de l’O.C.D.E. sur les intermédiaires fis-
caux
Le C.C.B.E. a présenté sa réponse aux projets de
documents de travail sur les intermédiaires fiscaux
de l’Organisation pour la coopération et le dévelop-
pement économiques (O.C.D.E.). 

Le projet concernera également la profession d’avo-
cat compte tenu de l’importance de l’aspect fiscal
dans le travail des avocats.

Les objectifs du projet sont l’accroissement de la
compréhension du rôle des intermédiaires fiscaux
dans l’administration fiscale et l’identification des
stratégies pour renforcer la relation entre les inter-
médiaires fiscaux et les organes fiscaux.

Le C.C.B.E. est favorable à une administration fis-
cale efficace et estime que de nombreuses proposi-
tions vont dans la bonne direction. Toutefois, il reste
sceptique quant à la faisabilité des propositions,
notamment concernant leur incidence potentielle sur
le secret professionnel et le risque qu’elles portent
atteinte à la capacité des contribuables à engager
des avocats et autres conseillers fiscaux pour les
aider dans la gestion de leurs dossiers fiscaux.

• Principes de base pour les procédures discipli-
naires à l’encontre des avocats
Le C.C.B.E. a adopté le 7 septembre dernier un
ensemble de recommandations sur la procédure dis-
ciplinaire pour la profession d’avocat.

Chaque barreau européen dispose d’un système
disciplinaire spécifique tenant compte de ses tradi-
tions propres. Les procédures disciplinaires se
basent néanmoins sur un ensemble commun de
principes qui reconnaissent le rôle de la profession
d’avocat dans la société et les valeurs inhérentes à
la profession, y compris le droit des barreaux à par-
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ticiper à la conduite des procédures et la prise de
décision dans le cadre des procédures disciplinaires
concernant les avocats.

Les recommandations du C.C.B.E., dont l’objectif
est de servir de point de référence aux barreaux,
comprennent notamment :

- l’indépendance de la procédure disciplinaire par
rapport aux autorités publiques;

- la responsabilité première des barreaux dans la
conduite de la procédure disciplinaire;

- le respect de la Convention européenne des droits
de l’homme dans le cadre de la procédure discipli-
naire contre les avocats;

- la séparation entre procédures disciplinaires et
pénales;

-  la protection des informations couvertes par le
secret professionnel.

•  Table ronde sur l’Etat de droit en Pologne
En raison des inquiétudes du C.C.B.E. quant à l’évo-
lution des libertés en Pologne en matière de justice,
une « table ronde sur l’Etat de droit en Pologne » a
été organisée en marge du comité permanent du
C.C.B.E. à Varsovie. 

La situation est préoccupante.  Le gouvernement
polonais a pris une série de mesures mettant en
danger l’indépendance du pouvoir judiciaire et celle
des professions juridiques. Ainsi par exemple, les
membres des professions juridiques devraient dés-
ormais déclarer sous serment qu’ils n’ont pas colla-
boré avec le régime communiste, la discipline serait
confiée au ministre de la justice, une nouvelle pro-
fession juridique « les licenciés juridiques » serait
prochainement créée et rattachée au ministère de la
justice, les honoraires des avocats seraient soumis à
des barèmes maxima et les conventions conclues
avec leurs clients seraient soumises aux cours et tri-
bunaux et non plus aux autorités ordinales.

La situation polonaise apparaît encore plus préoccu-
pante lorsque l’on considère que par l’effet de la

règlementation communautaire, la justice polonaise
voit ses décisions reconnues à l’étranger ou qu’elle
peut délivrer des mandats d’arrêts européens. Une
atteinte aux droits fondamentaux d’autres citoyens
européens n’est dès lors pas exclue. 

Un communiqué de presse du C.C.B.E. a été diffusé
afin de signaler sa vive préoccupation. L’O.B.F.G. a
adressé un courrier aux ministres belges de la justice
et des affaires étrangères, et au président de la
Commission européenne. 

• Pakistan – mise en péril de l’indépendance du
pouvoir judiciaire et les droits  de l’homme des
avocats
Le C.C.B.E. a écrit au président du Pakistan, en lui
demandant instamment d’annuler les actions qu’il a
entreprises depuis l’instauration de l’état d’urgence.

Le président Musharraf a suspendu la Constitution
nationale. Certains juges de la Cour Suprême ont été
mis à pied suite à l’ordre constitutionnel provisoire
(PCO) et ont été placés en résidence surveillée.
Depuis lors, plus de 1.500 avocats ont été arrêtés,
manifestement dans le but d’empêcher les manifes-
tations prévues, et ceux qui ont finalement manifesté
pour protester contre l’état d’urgence ont ensuite été
battus par la police.

Le C.CB.E. est vivement préoccupé par cette viola-
tion extrême de l’État de droit. Un pouvoir judiciaire
impartial et indépendant constitue un élément fon-
damental d’un gouvernement légal et la pratique de
détentions arbitraires remet en question la légitimité
de tout gouvernement.

Au vu de ces évènements, le président du C.C.B.E.,
Colin Tyre QC, a exhorté le président Musharraf à
prendre immédiatement des mesures afin de lever
toutes les restrictions qui empêchent le pouvoir judi-
ciaire d’exercer ses fonctions en toute indépen-
dance par rapport au gouvernement et à respecter
les droits de l’homme des avocats.

Laurence Evrard
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Le projet est repris dans l’ébauche de programme de gouvernement.Le système de gestion et de
communication continue à être mis en place : sa base de données externe peut être consultée :
http://jure.juridat.just.fgov.be/?lang=fr.
Le Moniteur belge du 5 octobre 2007 publie l’avis du comité de gestion Phenix sur les règles de
sélection de la jurisprudence dans la banque de données de jurisprudence externe. L’équipement
des juridictions se poursuit. Le comité de pilotage a élaboré le programme de finalisation à l’inten-
tion du prochain ministre de la justice. Les échéances proposées sont fin 2008-2009.
La formation et l’équipement tant des Ordres que de chaque avocat restent donc d’actualité !

André Delvaux
administrateur

FLASH : OÙ EN EST LE SYSTÈME PHENIX ?
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D’autres barreaux étran-
gers disposent depuis des
années de représentations
permanentes – dont plu-
sieurs sont installées à
Bruxelles - composées de
juristes se consacrant
exclusivement à l’étude de
ces normes européennes,
et exerçant des activités
de lobbying auprès des
institutions européennes.

Le barreau de Luxembourg,  avec lequel l’O.B.F.G.
entretient des relations privilégiées, avait la même
ambition. Il a été décidé que ces deux instances
recruteraient ensemble un juriste à ces fins.
Suite à l’offre d’emploi publiée par l’O.B.F.G., plus de
30 candidatures ont été reçues.  Les exigences
étaient élevées : expérience de la profession d’avo-
cat, connaissance approfondie des langues anglaise
et allemande, spécialisation en droit européen. Après
une première sélection, 10 candidats ont été enten-
dus début septembre. Le choix du comité de recru-
tement, composé du bâtonnier du barreau de
Luxembourg, de deux membres du conseil d’admi-
nistration de l’O.B.F.G. et des délégués de l’O.B.F.G.
auprès du C.C.B.E. fut difficile. Il s’est porté sur la
candidature de Me Anne Jonlet, âgée de 39 ans,
quadrilingue, inscrite à l’Ordre français du barreau de
Bruxelles, et en outre inscrite depuis 1992 au barreau
de Francfort. Elle possède une expérience impor-
tante en droit européen, notamment en matière com-
merciale et droit de la concurrence. Au début des
années 1990 elle a approfondi ses connaissances en
droit anglais et américain. Elle est membre de la
commission « droit européen» de l’O.B.F.G. et a été
agréée comme médiateur en matière civile et com-
merciale.

Elle a entamé sa collaboration le 15 novembre 2007
et se consacre aux missions suivantes : 
- En ce qui concerne le C.C.B.E. : elle suit au jour le
jour les travaux du C.C.B.E. et veille à ce que toutes
les demandes adressées par celui-ci à l’O.B.F.G. et

au barreau de Luxembourg soient traitées en temps
utile (réponses à des questionnaires, rédaction
d’avis, etc) ; elle s’assure que les délégations belge
et luxembourgeoise soient effectivement représen-
tées au sein des comités spécialisés du C.C.B.E. et
le cas échéant elle y assiste personnellement; elle
établit des rapports réguliers de ses travaux à l’atten-
tion du conseil d’administration de l’O.B.F.G. et du
conseil de l’Ordre du barreau de Luxembourg et
assiste aux réunions de ceux-ci lorsque l’actualité le
justifie. Elle crée et entretient des contacts réguliers
avec les autres délégations nationales, afin de prépa-
rer avec celles-ci d’éventuelles prises de position
communes, et de créer des synergies à long terme.
Elle exerce d’ailleurs ses fonctions dans des locaux
situés au 85 de l’avenue de Nerviens, à quelques pas
du siège du C.C.B.E. et des institutions européennes.
Les locaux sont également occupés par les repré-
sentants permanents de la « Bundesrechtsanwalts-
kammer », de la « Law Society » et des barreaux
autrichiens. 
- En ce qui concerne les institutions européennes :
elle suit au jour le jour les projets de normes euro-
péennes dès les premiers stades de leur gestation,
les étudie afin de déterminer leur impact éventuel sur
la profession d’avocat, ou sur l’exercice des droits de
la défense et sur les libertés fondamentales. Elle les
présente au conseil d’administration de l’O.B.F.G. et
au barreau de Luxembourg, avec une proposition
d’orientation des actions à entreprendre. Elle établit
au sein des institutions européennes des contacts
permettant de prendre connaissance en temps utile
des travaux intéressant la profession d’avocat, et
d’agir efficacement pour faire valoir le point de vue
de celle-ci.
L’O.B.F.G. et le barreau de Luxembourg ont ainsi
accompli un pas très important vers la professionna-
lisation et l’amélioration de leurs pouvoirs d’interven-
tion auprès des instances européennes.

Dans la prochaine Tribune nous reviendrons sur ce
domaine important de nos activités en présentant
notre nouvelle cellule extérieure, placée « au seuil des
instances européennes ».

F. Jonlet

L’O.B.F.G. ET LE BARREAU DE LUXEMBOURG

ENGAGENT UNE REPRÉSENTANTE PERMANENTE

AUPRÈS DU C.C.B.E.
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Un projet vient de se réaliser…

Depuis un certain temps déjà, le conseil d’administration de l’OB.F.G. souhaitait professionnaliser l’étude, non

seulement des normes européennes susceptibles d’avoir un impact sur les règles déontologiques et l’avenir du

barreau, mais également des projets du législateur européen dans toutes les matières qui touchent les droits de

la défense et les libertés fondamentales, ainsi que les valeurs que l’O.B.F.G. a mission de protéger ou de promou-

voir, par exemple l’accès à la justice. En outre, l’O.B.F.G. estimait indispensable d’échanger plus régulièrement

des informations avec les autres barreaux européens,  et ce notamment afin de pouvoir mieux se concerter pour

les travaux au sein du C.C.B.E., et d’entamer une politique de contacts réguliers avec les instances européennes

afin d’être informé en temps utile des projets susceptibles d’avoir un impact sur la profession d’avocat.
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Du 27 au 29 août 2007, le barreau de Kigali et Avocats sans Frontières ont organisé une conférence sur les droits
de la défense et l’aide légale. Y ont pris la parole des représentants des barreaux du Burundi, du Congo, du
Sénégal, du Kenya, de Cameroun, de Tanzanie, de Zambie, de France et de Belgique, ainsi qu’un délégué de
l’East African Law Society.

Les délégations étrangères présentes à Kigali : l’ambassade de Belgique, l’ambassade de Suisse, la Délégation
européenne, la GTZ allemande, le CICR, l’UNICEF et l’ONG PRI., étaient représentées.

La conférence avait pour objet une réflexion sur le respect des droits de défense, l’aide juridique et l’assistance
judiciaire, l’échange d’expérience de différents pays et un plaidoyer pour la mise en place d’un fonds d’aide juri-
dique et d’assistance judiciaire durable.

Ainsi, ce barreau jeune (il a fêté à cette occasion son 10ème anniversaire) qui, en deux ans, est passé de 120
membres à plus de 270 s’attaque à la problématique de l’accès à la justice dans ce pays ravagé par la guerre et
où plus de 75 % des personnes sont indigentes.

Quand on pense que le barreau du Rwanda, comme le barreau du Cameroun par exemple, est confronté à une
législation pour telle partie du pays d’origine anglo-saxonne et pour telle autre d’origine francophone.  Ils s’atta-
chent à y faire face, notamment par le bilinguisme !

L’action d’Avocats sans Frontières est décidément remarquable. Malgré les aléas multiples, cette O.N.G., soute-
nue par l’O.B.F.G. et plusieurs barreaux membres,  accomplit un travail essentiel pour le respect des droits de la
défense dans le cadre des procès faisant suite au génocide, mais également plus globalement pour l’accès à la
justice.

Avocats sans frontières a reçu un très grand hommage du greffier du Tribunal pénal international pour le Rwanda
à Arusha.  Pour le surplus, il est renvoyé à www.asf.be.

André Delvaux
administrateur

AVOCATS SANS FRONTIÈRES

ET LE BARREAU DE KIGALI PARTENAIRES

POUR L’ACCÈS À LA JUSTICE AU RWANDA
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INFOSCASSATION : 
BREF LEXIQUE À L’INTENTION DU JUSTICIABLE

Arrêt de la Cour de cassation : la Cour de cassation
statue par voie d’arrêt. Celui-ci est normalement
rendu par cinq conseillers (= juges) et parfois (lors-
que la solution du pourvoi paraît s’imposer) par trois
conseillers (ceux-ci statuent à l’unanimité). Un arrêt
peut aussi être rendu par une chambre plénière,
composée de cinq conseillers appartenant au rôle
linguistique correspondant à la langue de la procé-
dure et de quatre conseillers de l’autre rôle linguis-
tique. Dans des cas exceptionnels prévus par la loi,
la Cour siège en chambres réunies.

En général l’arrêt est rendu le jour même de l’au-
dience à laquelle l’affaire a été fixée. Il est prononcé
par le magistrat qui préside.

Certains arrêts sont publiés, en français, dans la
« Pasicrisie » et, en néerlandais, dans les « Arresten
van het Hof van Cassatie ». Les arrêts publiés peu-
vent être consultés sur le site Internet (gratuit)
www.cass.be ou www.juridat.be.

Audience de la Cour de cassation : au cours de
celle-ci, la Cour entend un bref rapport du conseil-
ler désigné par le premier président pour rédiger un
projet d’arrêt. Ensuite, le ministère public prononce
ses conclusions. Les parties sont entendues.
L’avocat à la Cour de cassation ne plaide qu’excep-

tionnellement. Le délibéré a lieu en chambre du
conseil. Le plus souvent, l’arrêt est prononcé le jour
même.

Avocat à la Cour de cassation : en matière civile,
commerciale ou sociale, ainsi que dans les pourvois
dirigés contre les décisions rendues par des ordres
professionnels en matière disciplinaire, les parties
doivent être représentées par des avocats spéciali-
sés en technique de cassation, qui sont officiers
ministériels et qui signent les requêtes en cassation
et les mémoires en réponse. En matière pénale et en
matière fiscale, cette représentation par un membre
du barreau de cassation n’est pas exigée.

Bureau d'assistance judiciaire de la Cour de cassa-
tion : les personnes qui ne peuvent faire face aux
frais d’une procédure en cassation, spécialement
dans les matières où la représentation par un avo-
cat à la Cour de cassation est requise, peuvent
demander l’assistance judiciaire en introduisant une
requête auprès de ce bureau, présidé par un
conseiller à la Cour de cassation. Les informations
à ce sujet, notamment les critères d’indigence pour
pouvoir bénéficier de la procédure gratuite, figurent
sur le site Internet (gratuit) www.cass.be. Des for-
mulaires de requête en assistance judiciaire y figu-
rent également ou peuvent être obtenus au greffe
de la Cour de cassation.

Décision attaquée : décision du juge du fond qui fait
l’objet du pourvoi en cassation. A ne pas confondre
avec la décision dont appel (ou entreprise), qui a été
rendue par le premier juge et qui a fait l’objet d’un
appel.

Moyen de cassation : le moyen de cassation est le
grief en droit dirigé contre la décision attaquée ; il
est l’indication  de ce qui, dans la décision attaquée
ou dans la procédure qui l’a précédée, est contraire
à la loi. Parfois le moyen de cassation est divisé en
plusieurs parties. Ces parties sont appelées des

La Cour de cassation, le parquet près la Cour de cassation et l'Ordre des avocats à la Cour de cassation ont

estimé qu'il était de l'intérêt du justiciable de le faire bénéficier d'un accès plus facile au langage judiciaire uti-

lisé dans les procédures devant la Cour.

Un bref lexique à l'intention du justiciable a donc été rédigé afin de tenter d'expliquer le langage judiciaire écrit

le plus courant de la Cour et du Parquet près cette Cour. Ce travail a été effectué sous la direction de MM. G.

Londers, premier président de la Cour de cassation, J.-F. Leclercq, procureur général près la Cour de cassation

et du bâtonnier de l’Ordre des avocats à la Cour de cassation J. Verbist.

Ce lexique peut également être consulté sur le site web de la Cour: www.cass.be.

Ses auteurs soulignent que le lexique n’a aucune prétention scientifique, qu’il est donc forcément incomplet, et

qu’il ne remplacera en outre jamais les renseignements avisés donnés par un avocat à la Cour de cassation ou

par un avocat. Son seul objectif est de tenter une vulgarisation d’un langage utilisé par des professionnels. Ci-

dessous donc les explications de quelques termes utilisés dans les arrêts de la Cour de cassation.

40
LA TRIBUNE DE L’O.B.F.G.
DÉCEMBRE 2007

Tribune 29  28/11/07  14:12  Page 40



INFOS

branches. Le moyen de cassation peut être unique
ou il peut y avoir plusieurs moyens de cassation.
Pour bien comprendre les observations qui précè-
dent, on relèvera que la Cour de cassation ne
constitue nullement une troisième instance qui
recherche les circonstances de fait (après la pre-
mière instance et l’appel), mais que sa mission
consiste à exercer un contrôle de la régularité de la
motivation et de la légalité des décisions qui lui sont
soumises. En examinant ainsi si la décision atta-
quée est correcte en droit, la Cour de cassation est
en quelque sorte « le juge du juge ». 

Lorsqu’un arrêt de la Cour de cassation contient le
moyen, il s’agit du texte du demandeur lui-même,
non modifié par la Cour.

Moyen de cassation (Fin de non-recevoir opposée à
un) : il s’agit de l’exception opposée par la partie
défenderesse en cassation ou le ministère public à
un moyen de cassation en vue de voir ce moyen
déclaré irrecevable par la Cour de cassation. Voir,
ci-dessous, moyen irrecevable.

Moyen d’office : en matière pénale, la Cour de cas-
sation examine d’office, au profit de l’inculpé, du
prévenu ou de l’accusé qui a formé un pourvoi en
cassation recevable contre une décision rendue sur
l’action publique exercée contre lui, si cette déci-
sion est conforme à la loi et si tout ce qui, dans la
procédure, est prévu à peine de nullité ou est subs-
tantiel, a été respecté. Si la Cour constate une illé-
galité en rapport avec la considération qui précède,
cette illégalité est donc soulevée d’office, c'est-à-
dire à défaut, pour ce demandeur en cassation, de
l’avoir invoquée lui-même dans un moyen de cassa-
tion.

Moyen irrecevable : avant de statuer sur le bien-
fondé du moyen de cassation, la Cour de cassation
doit examiner certaines questions préliminaires; cel-
les-ci concernent la recevabilité du moyen de cas-
sation. Cette situation tient à la circonstance que la
Cour de cassation ne connaît que des seules ques-
tions de droit dont elle est saisie moyennant le res-
pect de certaines conditions, de manière claire et
sur la base des faits constatés par le juge dont la
décision est attaquée. 

A défaut de remplir toutes ces conditions, le moyen
de cassation est irrecevable. Par exemple, sont irre-
cevables :
- le moyen imprécis ou dépourvu de clarté ;
- le moyen qui critique l’appréciation en fait des élé-

ments de la cause par le juge du fond ;
- le moyen qui critique une décision qui ne

concerne pas le demandeur en cassation ;
- le moyen nouveau, c'est-à-dire qui n’a pas été

invoqué devant le juge du fond et qui ne peut l’être
pour la première fois devant la Cour de cassation. 

Moyen qui est fondé : est fondé le moyen de cassa-
tion qui est accueilli par la Cour de cassation et qui
entraîne dès lors la cassation ou la cassation par-
tielle de la décision attaquée.

Moyen qui manque en droit : manque en droit le
moyen de cassation qui est fondé sur une affirma-
tion juridique que la Cour de cassation estime
inexacte. 

Moyen qui manque en fait : manque en fait le moyen
de cassation qui repose sur une lecture inexacte ou
sur une interprétation inexacte de la décision atta-
quée. Lorsqu’elle est utilisée par la Cour de cassa-
tion, cette formule exclut donc toute solution don-
née à un quelconque problème de droit; d’ailleurs,
les arrêts de la Cour de cassation qui contiennent
pareille réponse à un moyen de cassation ne sont
généralement pas publiés à l’initiative de la Cour de
cassation ou de son parquet. 

Moyen qui ne peut être accueilli : il s’agit de la for-
mule utilisée par la Cour de cassation lorsqu’elle
estime que le moyen de cassation est recevable
mais qu’il n’est pas fondé et qu’il ne manque ni en
fait ni en droit, de sorte que la Cour de cassation a,
dans les limites de ce moyen, vérifié que le juge du
fond a fait une application exacte de la règle de
droit dont la violation est invoquée.
Pourvoi en cassation : est synonyme de recours
devant la Cour de cassation.

Pourvoi en cassation (Fin de non-recevoir opposée
au) : il s’agit de l’exception opposée par la partie
défenderesse en cassation ou par le ministère
public (c’est-à-dire le parquet) près la Cour de cas-
sation au pourvoi en cassation en vue de voir ce
pourvoi déclaré irrecevable par la Cour de cassa-
tion. Voir, ci-dessous, pourvoi irrecevable. 

Pourvoi irrecevable : recours en cassation qui ne
satisfait pas aux exigences légales prévues concer-
nant ce recours. Prenons un exemple. En matières
civile et sociale, la requête en cassation doit être
signée par un avocat à la Cour de cassation; à
défaut, le pourvoi en cassation est irrecevable.

Renvoi de la cause après cassation : si la Cour de
cassation annule la décision attaquée et si elle ren-
voie la cause devant un autre juge (en principe de
même rang que celui qui a rendu cette décision), ce
juge n’est, en règle, pas tenu de se conformer à l’ar-
rêt de la Cour. Toutefois, en cas de nouveau pourvoi
sur la même question de droit, la Cour statue en
chambres réunies et, s’il y a cassation, le juge de
renvoi est lié par la décision de la Cour sur cette
question de droit. En revanche, la décision d’un
juge à qui l’affaire a été renvoyée et qui est
conforme à l’arrêt de renvoi rendu par la Cour, ne
peut plus être attaquée par un pourvoi.
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INFOSEXTRAITS DU REGISTRE NATIONAL

DES PERSONNES PHYSIQUES DÉLIVRÉS PAR L’O.B.F.G.

L’O.B.F.G. est habilité par la loi du 8 août 1983, article 5, 6° à accéder aux informations du registre national
« dans le seul but de communiquer aux avocats les informations dont ils ont besoin pour les tâches qu’ils
accomplissent en tant qu’auxiliaires de la justice ». (pour les modalités pratiques de délivrance des extraits,
consultez La Tribune 22, mars 2006, p. 34).

Ce service permet d’obtenir rapidement des informations utiles à toute procédure, sans déplacement dans les
administrations communales (nom, prénoms, lieu et date de naissance, sexe, nationalité, résidence principale,
lieu et date du décès, profession, état civil ou composition du ménage). Rappelons par ailleurs que si la recher-
che concerne une affaire relevant de l’aide juridique, elle est gratuite. Dans ce cas, la copie du formulaire de
désignation devra être jointe à la demande. 

Depuis la publication au Moniteur belge du 21 juin 2007 de l’A.R. du 3 juin 2007 fixant au 1er septembre 2007
l’entrée en vigueur de l’article 6 de la loi du 13 décembre 2005 portant des dispositions diverses relatives aux
délais, à la requête contradictoire et à la procédure en règlement collectif de dettes, article 6 qui a modifié l’ar-
ticle 1034 quater du Code judiciaire, il est désormais permis de joindre à une requête soit un certificat soit
un extrait du registre national des personnes physiques. Faites donc appel à ce service ; il vous simplifiera
la vie, pour un coût (5 € par extrait) inférieur à celui demandé par la plupart des administrations communales
pour des certificats.

Informations : 
Ilse DE VUYST – Bernadette VAN DRIEL
O.B.F.G. Service Registre national
Avenue de la Toison d’Or, 65
B – 1060 Bruxelles
Tél. 02 538 61 57 - Fax 02 534 69 02   
registre.national@avocats.be
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La librairie Academia-Bruylant La librairie Academia-Bruylant 

Spécialisée en droit et en sciences humaines, la librairie Academia-Bruylant
met l’accent sur les ouvrages de tous les éditeurs de droit francophones :
Bruylant, Edipro, Larcier, La Charte, Kluwer, Politeia, Dalloz, LGDJ,
Economica, PUF, …
La librairie Academia-Bruylant, c’est plus de 4700 volumes en stock, tous les
codes disponibles en permanence, la possibilité de commander, et celle
d’acheter par correspondance.
Elle propose une carte de fidélité gratuite, qui offre une remise de 8 % après
l'achat de 3 livres (sauf prix spéciaux).

La librairie Academia-Bruylant: 
la seule librairie juridique en Région wallonne

Grand'Place, 29 - 1348 Louvain-la-Neuve - Parking Grand'Place 
Tél 010/45 23 95 - fax 010/45 44 80 - librairie@academia-bruylant.be

Ouverte le lundi de 12h45 à 18h30, du mardi au vendredi de 9h à 17h, 
et le samedi de 10h à 18h30

La librairie s'associe aux autres commerces de Louvain-la-Neuve: 
elle sera ouverte les dimanches 16 et 23 décembre, de 11h à 19h!

fête ses 10 ansfête ses 10 ans
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